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1. / SYNTHESE DU DIAGNOSTIC 
Les principaux enseign ements du diagnostic climat -air-énergie sont présentés ci -après  :  
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2. / METHODOLOGIE  

2.1. Contexte du  territoire de Bourges Plus  

 

La communaut® dõagglom®ration de ç Bourges Plus », créée en 2002, bénéficie d'une 

situation géographique favo rable. Située au centre du département du Cher, la 

communaut® dõagglom®ration comprend 16 communes. Pr¯s de 100 705  habitants résident 

dans lõEPCI (Insee 2017), pour une surface de 391 km 2, soit une densité de 270 hab/km 2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Car te de la CA de Bourges Plus  

 

 

 

Les communes de   Bourges, Saint -Doulchard, 

Saint-Germain du Puy,  La  Chapelle Saint -Ursin et 

Trouy,  sont celles qui ont la population la plus 

importante , totalisant 88 % de la population de 

la communaut® dõagglom®ration. 

  

Nombre dõhabitants de la CA de Bourges Plus  

Communaut® dõagglom®ration de 

Bourges Plus 
100 705 

Annoix  246 

Berry-Bouy 1 223 

La Chapelle -Saint-Ursin 3 476 

Lissay-Lochy  235 

Morthomiers  722 

Saint-Doulchard  9 629 

Saint-Just 636 

Trouy 4 037 

Arçay  513 

Bourges  68 869 

Le Subdray  1 145 

Marmagne  2 053 

Plaimpied -Givaudins  1 969 

Saint Germain -du -Puy 5 170 

Saint-Michel -de -Volanguis  483 

Vorly  249 

Source  : Insee, Recensement de la population 2014 en géographie 

au 01/01/2016, entrant en vigueur le 1er janvier 2017  
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2.1. Présentation de  la méthodologie du diagnostic  

 

La présente analyse a été élaborée en cherchant à croiser des éléments tant quantitatifs 

que qualitatifs. Notre travail a consisté à dresser un état des lieux du territoire dans les 

domaines suivants  :  

¶ Lõanal yse des émissions de GES territoriales  à partir des données ressources issues de 

LigõAir pour lõOREGES Centre-Val de Loire  ; 

¶ Lõétude de la facture énergétique  du territoire , établie à partir des données 

énergétiques  ; 

¶ Le Bilan énergétique du territoire qui  inclut  : 

- Lõ®tat des lieux des consommations dõ®nergie par secteur dõactivit®, par type 

dõ®nergie et par commune ; 

- Lõ®tat des lieux des installations des ®nergies renouvelables ; 

- Le potentiel de r®duction des consommations dõ®nergie par secteur 

dõactivit® ; 

- Le potentiel de production des énergies renouvelables sur le territoire  ; 

- Les opportunit®s de stockage de lõ®nergie produite sur le territoire ; 

- Lõ®tat des lieux des r®seaux dõ®nergie et son potentiel de d®veloppement. 

¶ Lõ®tude de la qualit® de lõair du t erritoire  ; 

¶ La séquestration carbone liée à  la forêt et au changement des sols  ; 

¶ Lõanalyse documentaire des politiques publiques  : tous les documents de planification  

¨ lõ®chelle r®gionale et de la collectivit® concernant les diff®rentes th®matiques 

climat -énergie ont été lus et analysés en détail , avec un regard particulier sur les 

enjeux liés au  bâtiment,  à la mobilité, aux  énergies renouvelables et au  

développement économique  ;  

¶ Lõidentification des marges dõaction : pour  chacune des thématiques évaluée s dans 

lõanalyse documentaire des politiques publiques, les marges dõactions ont ®t® 

identifi®es et on fait lõobjet de préconisation s dõactions à mettre en place. Cette 

étude servira dans la démarche de concertation avec les acteurs et dans 

lõ®laboration du plan dõaction.  
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3. /  ANALYSE DES EMISSIONS DE GAZ A 

EFFET DE SERRE DU TERRITOIRE 
 

A partir des  ressources documentaires  fournies par  LigõAir pour lõOREGES Centre-Val de Loire,  

une analyse des émissions de GES associées aux activités et modes de consommati on du 

territoire de la Communaut® dõagglom®ration de Bourges Plus1 a été réalisée.  Les données 

étudiées correspondent à celles de lõann®e 2012.  

 

3.1. Portrait général des é missions de gaz à effet de serre  

 

En 2012,  le total  de s émissions de GES (énergétiques  et non énergétiques)  associées aux 

activités du territoire sont évaluées à 477 976 tonnes éq. CO 2  soit 4,57 tonnes éqCO 2 par 

habitant  (en France la moyenne par habitant est de 7,5 t éq CO 2), pour une consommation 

énergétique  du territoire  de plus de 2  300 GWh.  La répartition de ces émissions par secteurs 

est représentée ci -dessous : 

 

  

                                                
1
 Sauf mention contraire, tous les graphiques illustrant de document sont donc basés sur les chiffr es issus des données 

fournies par lõOREGES  et exploit®s par Auxilia 
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3.2. Distinction des émissions énergétiques et non -énergétiques  

Les émissions de gaz à effet de serre (tous secteurs, hors branche énergie), sont 

principalement constituées dõ®missions dõorigine ®nerg®tique, cõest-à-dire liées à la 

production ou la consommation dõ®nergie (charbon, p®trole, boisé). Elles représentent 86% 

des émissions  totales de GES  du territoire de la CA de Bourges Plus.  

Les 14% des émissions  restantes  sont d' origine non énergétique  : elles représentent les 

émissions liées : 

- aux cultures  et à l'élevage  pour le secteur agricole,  

- à la méthanisation des déchets ,  

- à la  consommation de gaz fluorés  (pour la production de froid) et/ou à la 

transformation physique ou chimique de matériaux  dans les procédés 

indsutriels. 

 

Les émissions non-énergétiques se concentrent donc principalement dans trois secteur s : 

lõagriculture, le r®sidentiel et lõindustrie. 

Répartition des émissions non énergétiques  du territoire de Bourges  Plus 
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3.3. Répartition des é missions de gaz à effet de serre par secteur  

 

u TRANSPORT ROUTIER 

 

Le principal poste dõ®missions de gaz à effet de serre  est le transport routier avec plus de 160 

000 tonnes éq.CO 2, soit 34% du total , suivi par le secteur résiden tiel  et le secteur tertiaire .  

Parmi ces émissions, celles associées au trafic autoroutier , sur lequel la collectivit® nõa que 

peu de prise,  déséquilibre  le bilan GES lié au transport.  

 

Selon les données transmi ses par LigõAir, les émissions de gaz à effe t de serre  du  trafic 

autoroutier  sur le périmètre  de lõagglom®ration de Bourges Plus représente nt  26,9% en 

moyenne des émissions de gaz à effet du secteur routier , soit 43 040 Tonnes éq. CO 2.. 

 

Année  Type_route  GES 

2008 part autoroute 27,40% 

2010 part autoroute 26,48% 

2012 part autoroute 26,78% 

MOYENNE  26,9% 

 

 

Par déduction, le transport routier «  hors autoroute  » représente 11 6 960 Tonnes éq. CO 2.. Le 

transport routier demeure donc, même en excluant le trafic autoroutier , le premier poste 

dõ®missions de gaz à effet de serre  du territoire  (26%). 
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u SECTEURS RESIDENTIEL ET TERTIAIRE 

 

Les consommations énergétiques associées 

au parc résidentiel et tertiaire  représentent 

les émissions annuelles de 211 793 tonnes 

éq.CO 2, soit 44 % du total .  

Le mix éner gétique du parc bâti résidentiel 

et tertiaire est dominé à 50% par les 

énergies fossiles   (telles que le gaz naturel 

et les produits pétroliers) et  lõ®lectricit® 

(41%). Le bois-énergie  ne représente que 

6% du mix énergétique du parc bâti 

résidentiel et te rtiaire.  

Malgr® le recours important ¨ lõ®lectricit® et pour  partie  au bois -énergie dans les 

consommations finales des logements  et locaux tertiaires , sources énergétiques considérées 

comme peu (®lectricit®) ou pas (bois) ®mettrices de GES, lõimpact carbone lié au bâti est 

non négligeable. Ces résultats mettent en évidence le caractère  énergivore de ces secteurs . 

 

u SECTEUR INDUSTRIEL 

Le secteur de lõindustrie est responsable de plus de 58 000 tonnes éq.CO 2, soit 12% du portrait 

territorial . Ces ®missions sõexpliquent principalement par une forte consommation 

énergétique «  fossile » de la part des acteurs industriels pour assurer les b esoins thermiques 

des procédés.  

 

u SECTEUR AGRICOLE 

Le secteur agricole  constitue un domaine dõactivité 

économique important  pou r le territoire de Bourges 

Plus. Le p®trole est lõ®nergie la plus consomm®e (48% 

du mix énergétique de ce secteur ), notamment pour 

faire fonctionner les engin s agricoles. Lõagriculture est 

donc contributrice  des émissions de GES avec 7 % 

des émissions du t erritoire  (34 226 tonnes éq.CO 2). La 

plus grande partie de ces émissions ne provient pas 

des consommations dõ®nergie, mais de lõ®levage et 

des cultures  (81%). Les cultures émettent 

essentiellement de lõazote li®s aux fertilisants, et sont 

responsables des deux tiers des émissions non 

®nerg®tiques du secteur, soit 20 11 TeqCO2. Lõ®levage ®met plut¹t du m®thane (CH4) et est 

responsable du tiers restant des émissions non -énergétiques du secteur (7  655 TecC02).  
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u GESTION DES DECHETS 

 

La gestion des déchets géné rés sur le territoire est quant à elle marginale (4 309 tonnes éq. 

CO 2). Toutefois, des marges de manïuvre existent puisque la majorit® des ®missions est 

associ®e ¨ lõincin®ration et ¨ lõenfouissement des ordures m®nag¯res.  

 

u « EMETTEURS NON INCLUS » 

Finalement, une présentation des émissions de CO 2 associées au secteur «  Émetteurs non 

inclus  » est expos®e. Dõapr¯s lõOREGES, elles correspondent aux « émissions relatives aux 

périmètres de la CEE -NU/NEC (Commission Économique pour l'Europe des Nations 

Unies/Directive européenne relative aux Plafonds d'Émissions Nationaux) . Les émissions 

répertoriées hors total national sont les suivantes : les émissions maritimes internationales, les 

®missions de la phase croisi¯re (Ó 1000 m) des trafics a®riens domestiques et internationaux, 

ainsi que les émissions des sources biotiques de l'agriculture et des forêts et les émissions des 

sources non -anthropiques . » 
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4. /  BILAN ÉNERGÉTIQUE DU TERRITOIRE 

DE BOURGES PLUS  

4.1. État des lieux  

4.1.1. Bilan des consommations d'énergie  

4.1.1.1. Vue globale  

La consommation dõ®nergie finale du territoire sõ®l¯ve ¨ 2 392 GWh2, ce qui représente une 

consommation ®nerg®tique dõenviron 24,5 MWh par habitant. 

Répartition par secteur  

 

Les consommations dõ®nergie de Bourges Plus proviennent principalement du secteur 

résidentiel avec 956 GWh soit 40% des consommations totales, suivi par celles du transport 

routier (638 GWh, soit environ 27%) et du tertiaire (518 GWh, soit environ 22%). Les 

consommations des bâtiments (résidentiel et tertiaire) représentent pour ces d eux secteurs 

plus de 62 % des consommations totales dõ®nergie du territoire. Lõagriculture repr®sente une 

part très marginale.  

Dõapr¯s les donn®es de consommation produites par lõOREGES et LigõAir, la branche ®nergie 

de lõindustrie3 et le secteur des déch ets4 ont une consommation nulle sur le territoire.  

En comparaison avec la région Centre ð Val -de -Loire et la France 5 , la consommation 

dõ®nergie par habitant est assez faible comme on peut le voir sur le graphique ci-dessous. La 

consommation dõ®nergie par habitant de Bourges Plus est inférieure de 15% à celle de la 

région et de 10% à celle de la France.  

  

                                                
2 Les sources et hypothèses prises pour estimer les consommations du territoire sont détaillées en annexe  

3 Lõensemble des industries de production et de distribution de lõ®nergie (centrales nucléaire, à gaz, à charbon, 

raffinages, cok®factioné)  

4 Le secteur des déchets concerne le traitement des déchets   
5 Source  : SOeS et SRCAE de la région Centre, données 2008  

Agriculture  

2% Industrie hors 

branche énergie  

9% 

Résidentiel  

40% Tertiaire 

22% 

Transport routier  

27% 

Autres Transports  

0.7% 

Répartition des consommations d'énergie de Bourges Plus par 

secteur d'activité  
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Les consommations par habitant du résidentiel et du tertiaire sont  légèrement  plus 

importantes que la moyenne de la France et de la région  (+14%), mais c elles de lõagriculture 

(-50%), du transport (-25%) et de lõindustrie (-50%) sont beaucoup plus faibles, notamment 

lõindustrie qui nõatteint pas la moiti® de la valeur r®gionale.  

 

 

Répartition par énergie  

 

Les produits pétroliers représentent la princ ipale énergie consommée (888 GWh soit environ 

37%) sur le territoire suivi par le gaz naturel (31%) et lõ®lectricit® (25%). 

Ainsi, les énergies fossiles (produits pétroliers et gaz naturel) représentent 68% des 

consommations dõ®nergie du territoire.   
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2% 
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27,4 
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Répartition par secteur et par énergie  

Le détail des consommations par énergie et par secteur est disponible en annexe. Le 

diagramme ci -dessous présente cette répartition de manière synthétique.  

 

 

Analyse par énergie  :  

Les produits pétroliers sont utilisés  principalement par le secteur du transport routier (72%), et 

le secteur tertiaire (15%).  

Le gaz naturel est principalement consommé par les secteurs résidentiels (72%) et tertiaire 

(24%). 

Lõ®lectricit® est consomm®e principalement par les secteurs r®sidentiels (47%), tertiai re (32%) 

et industriels (20%).  

 

Analyse par secteur  :  

Le secteur du transport routier utilise 99,99% de produits pétrolier, le reste étan t du gaz naturel.  

Le secteur du r®sidentiel consomme en majorit® du gaz naturel (56%) et de lõ®lectricité  (29%), 

tandis que le secteur tertiaire consomme presque autant dõ®lectricit® (37%) que de gaz 

naturel (34%) et de produits pétroliers  (25%). 

Lõindustrie (hors branche ®nergie) consomme utilise principalement de lõ®lectricit® (53%), des 

produits pé troliers (25%) et du gaz naturel (11%).  
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Répartition par commune  

Analyse par secteur  

La commune de Bourges regroupe 60% des consommations énergétiques du territoire de 

Bourges Plus mais également 68% de la population . Cela sõexplique par sa forte densité 

dõhabitation et dõactivit®s.  

La commune de Saint -Doulchard est la deuxième commune la plus consommatrice, même 

si elle ne représente que 11% de la consommation du territoire , alors quõelle repr®sente 9,6% 

de la population . Ceci sõexplique 

surtout par u ne importante 

consommation de lõindustrie 

présente sur la commune.  

Les communes de La Chapelle -

Saint-Ursin et Le Subdray 

présentent elles aussi une 

consommation industrielle forte.  

Le reste des communes ont des 

consommations à peu près 

équivalentes et fai bles. Les seules 

dont la consommation totale est 

légèrement supérieure sont 

travers®es par lõautoroute (A71), 

ce qui est le cas de Marmagne, 

Trouy, Lissay-Lochy et la Chapelle -

Saint-Ursin. Elles ont donc une 

consommation du secteur 

transport routier très i mportante 

comparée aux autres secteurs.  

  

Analyse par type dõ®nergie 

En analysant les consommations des communes par énergie, on constate que Bourges est la 

seule commune à consommer de la chaleur en quantité importante. Ceci est dû à son 

important résea u de chauffage 

urbain.  

Dõautre part, on constate que les 

communes les plus rurales ont des 

consommations plus importantes 

de biomasse du fait notamment de 

la plus grande facilité des habitant 

¨ sõapprovisionner et ¨ stocker le 

bois.  
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Analyse par hab itant  

Lorsque lõon compare la consommation ®nerg®tique par habitant de diff®rentes communes, 

on remarque que pour une consommation moyenne du territoire de 24,5 MWh/hab/an, 

Bourges pr®sente une consommation de 20,8 MWh par habitant par an. Cõest la valeur 

minimale de consommation par habitant sur lõensemble du territoire. Ceci sõexplique par la 

compacité des logements en ville et la relativement faible part du transport routier dans la 

consommation énergétique d e la commune.  

La consommation par habitant 

maximale sur le territoire est celle 

de la commune de Lissay -Lochy. 

La commune atteint 160 

MWh/hab/an. Ceci sõexplique par 

une consommation très 

importante du secteur des 

transports routiers due au passage 

de lõautoroute A71 à travers la 

commune, comparé au  nombre 

dõhabitant assez faible de la 

commune.  
 

  



21 
PCAET de Bourges +  

Diagnostic Énergie -Climat -Air 

 

 

PCAET de Bourges +  

Diagnostic Énergie -Climat -Air 
21 

4.1.1.2. Zoom par énergie  

Cette partie propose de détailler les informations sur les types d õ®nergie consomm®s par 

commune.  

Électricité  

Analyse globale  

Bourges reste la commune 

du territoire la plus 

consommatrice e n électricité. 

Les communes les moins 

consommatrices dõ®lectricit® 

font partie des communes 

rurales éloignées de Bourges 

comme Annoix, Vorly ou 

Lissay-Lochy.  

La r®partition des consommations dõ®lectricit® reste similaire ¨ la r®partition du volume total 

de cons ommation dõ®nergie par commune. 

Analyse par habitant  

Le Subdray a la consommation 

dõ®lectricit® par habitant 

maximale, sõ®levant ¨ 25 

MWh/hab.  

La consommation la plus faible 

par habitant est celle de Trouy 

et Vorly, égale à 3 MWh/hab.  

La commune de Vorly a donc 

une consommation faible 

coïncidant avec son nombre 

dõhabitants faible ; tandis 

quõune commune comme 

Annoix a une consommation 

par habitant importante 

comparé à sa consommation 

globale.   
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Gaz 

Analyse globale  

La répartition des consommations 

de gaz illustre le fait que certaines 

communes ne sont pas reliées au 

réseau de gaz (Arcay, Lissay -Loch y, 

Saint Just, Annoix, Vorly).   

Les communes de Bourges et de 

Saint-Doulchard sont les plus 

consommatrices de gaz sur le 

territoire. Pour Bourges ceci est lié à 

la consommation très importante 

du résidentiel, tandis que pour 

Saint-Doulchard cõest li® ¨ la 

consommation de lõindustrie. 

 

Analyse par habitant   

La consommation de gaz par 

habitant est maximale dans la 

commune de la Chapelle -Saint-

Ursin avec 11 MW h/hab.  

La commune de Bourges , qui 

avait la consommation globale 

maximale, reste dans la 

moyenne de ses communes 

périphériques avec 8 MWh de 

consommation de gaz par 

habitant.  

La consommation par habitant 

minimale des communes reliées 

au gaz est celle de Ber ry-Bouy 

de 2 MWh/hab.  
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Produits pétroliers  

Analyse globale  

Comme pour les autres 

énergies, Bourges a la 

consommation la plus 

importante de produits 

pétroliers comparé aux autres 

communes. Cela sõexplique 

par son grand nombre 

dõhabitant et par le trafic 

important sur la commune. 

Dõautre part, le secteur tertiaire 

y consomme une part 

importante de produits 

pétroliers (106  000 MWh/an soit 

29%). 

Les communes traversées par 

une route au trafic important 

voient leur consommation de 

produits pétroliers augmenter.  

En effet, Marmagne et Trouy ont des consommations importantes de produits pétroliers, ce 

qui sõexplique en grande partie par portion importante de lõautoroute A71 qui les traversent. 

Dans le cas de la commune de Trouy, cette part dõautoroute est complétée par un tronçon 

de rocade .   

Les communes de Saint -Doulchard et Saint -Germain -du -Puy ont elles aussi des 

consommations importantes, dues aux rocades  et autres axes routiers importants.  

La Chapelle -Saint-Ursin nõest travers®e que par une portion de 2  km dõautoroute, sa 

consommation est donc peu impactée.  

 

Analyse par habitant  

Les communes de Bourges, 

Saint-Doulchard et Saint -

Germain -du -Puy sont dans la 

tranche de consommation 

faible car elles ne sont pas 

traversées par des axes trop 

importants p ar rapport à leur 

nombre très important 

dõhabitant. 

Les communes traversées par 

lõautoroute ou des grandes 

routes, en parallèle dõun 

nombre dõhabitant 

relativement peu important, 

présentent en conséquence 

des consommations par 

habitant forte s, comme par 

exemple les communes de  Lissay -Lochy ou Annoix.    
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Chauffage  

La carte suivante est issue dõune 

étude menée par le CEREMA et 

représente la consommation de 

chaleur dans les secteurs 

résidentiels et tertiaires sur des 

carrés de 200x200 mètres.  

Ceci permet dõidentifier les 

nïuds de consommation de 

chaque commune. La 

consommation de chaleur 

estimée ici est indépendante du 

type dõ®nergie utilisé pour le 

chauffage. On constate que les 

pôles de consommations de 

chaleur correspondent aux 

centres -villes, denses en 

po pulation, et donc en  

habitations et bureaux à 

chauffer ainsi quõaux zones 

industrielles et commerciales.  
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4.1.2. État des lieux des installations dõEnR&R 

4.1.2.1. Vue globale  

En r®gion Centre, il nõy a pas dõorganisme recensant et suivant les installations dõ®nergies 

renouvelables. Ainsi, à part pour le solaire photovoltaïque, les données de production 

dõ®nergies renouvelables sont issues de donn®es statistiques ®tablies au niveau 

d®partemental, r®gional ou national, agr®ment®es de cl®s de r®partition afin dõestimer la 

production locale de chaque énergie.  

Le territoire ne poss¯de pas de production dõ®nergie renouvelables recens®e ¨ partir de :  

¶ grande éolienne  

¶ installation hydroélectrique  

¶ unité de valorisation des ordures ménagères  

¶ unité de méthanisation.  

Deux installat ions remarquables utilisant du bois énergie sont recensées sur le territoire :  

¶ un r®seau de chaleur ¨ Bourges, dans la ZUP Chancellerie Gibjoncs. Lõinstallation est 

remarquable car le réseau fait plus de 18 km et fonctionne à près de 90% au bois,  

¶ la chaud i¯re bois install®e dans lõusine Michelin ¨ Saint-Doulchard qui a remplacé une 

chaudière au gaz.    

 

Installations remarquables  

Communauté de 

Communes de Bourges +  
Réseau de chaleur  Usine Michelin  

Installations  
Une chaudière biomasse (89%)  

Une chaudière  gaz secours (11%)  

Une chaudière biomasse 

(complétée par du gaz)  

Longueur de réseau  18,55 km -- 

Puissance  21,5 MW 5,5 MW 

Energie produite  88 560 MWh  38 030 MWh  

Source  : SOeS ð Données 2015  

 

4.1.2.2. Production dõ®lectricit® 

Solaire photovoltaïque  

Les données de puissance photovoltaïque raccordée au réseau de distribution et soumises à 

une obligation dõachat sont publi®es par les statistiques du gouvernement SOeS, ainsi que 

par Enedis, ¨ lõ®chelle communale.   

Cette donnée est à compléter avec des informations sp®cifiques qui peuvent faire lõobjet 

dõune secr®tisation statistique, comme la ferme photovoltaµque situ®e ¨ lõEcop¹le de 

Marmagne.   

Cette installation ayant une puissance install®e de 2,5 MW, elle nõest pas soumise ¨ une 

obligation dõachat et nõapparait donc pas dans le recensement fait par Enedis et le 

gouvernement.  
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Le bilan sur la production de solaire photovoltaïque est donc le suivant  :  

Production dõ®nergie solaire photovoltaµque 

Communauté de Communes de Bourges +  Parc sur bâti  Parc au sol  

Nombre dõinstallations 337 1 

Puissance  4,79 MW c  2,5 MW c  

Énergie  produite 6 5 273 MWh  2 750 MWh  

Source  : SOeS ð Données 2015  

La production dõ®nergie issue du solaire photovoltaµque sur lõensemble du territoire est de 

8 023 MWh.  

 

Marmagne a une producti on photovoltaïque bien plus importante que les autres communes 

à cause de la centrale au sol.  

Ar­ay est la premi¯re commune productrice dõ®nergie solaire photovoltaµque compar® ¨ 

son nombre dõhabitant. En effet, la production est de 2,2 MWh par habitant a lors que 

Bourges a une production de 0,03 MWh par habitant (la plus faible production par habitant).  

 

4.1.2.3. Production de chaleur  

Bois énergie  

La production réelle de bois -énergie extraits des for°ts, de lõentretien des haies et des 

abatages ponctuels sur le territoire de Bourges Plus nõest pas connue avec pr®cision ®tant 

donné la multitude de source de bois, et la difficulté de traçabilité.  

Toutefois, le bois est une ressource utilisée uniquement pour la production de chaleur sur le 

territoire et la quantité  de chaleur produite a pu être évaluée. Une production de 

91 846 MWh de chaleur issue du bois est alors estimée sur le territoire, soit environ 36  000 m3 

                                                
6 Hypoth¯se de production dõ®lectricit® : 1 100 kWh/kWc installé. Source  : Photovoltaic Geographical Information System  
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équivalent bois rond.  

A noter que la consommation de bois ne pr®cise pas lõorigine du bois, cõest-à-dire sõil a ®t® 

produit sur le territoire, ou sõil vient dõune autre plateforme de la r®gion.  

Pour information, u ne SCIC existe sur le sud du département qui permet une production de 

bois locale . 

 

Remarque  : 83% du bois est consommé par le secteur résidenti el qui est majoritairement 

®quip® dõappareils de combustion souvent ancien ce qui nuit ¨ la qualit® de lõair du territoire.  

La répartition par commune est la suivante  : 

 
 

Solaire thermique  

Il nõexiste pour lõinstant pas de donn®es r®elles et fiables concernant la production de solaire 

thermique sur le territoire. En effet, les installations sont souvent diffuses et comme il sõagit 

dõautoconsommation, lõ®nergie produite est rarement compt®e, même au niveau des 

installations.  

Le calcul de la production to tale sera donc issu dõestimations.  

Dõapr¯s le SRCAE de la r®gion Centre ð Val -de -Loire, la production régionale de solaire 

thermique est estimée à 10 GWh en 2009 avec 25  300 mİ de panneaux install®s. Si lõon 

rapporte cette production à la population de Bo urges Plus, la production estimée est de 

390 MWh  pour une surface installée de 990 m².  

Géothermie  

Il nõy a pas dõop®ration recens®e sur nappe sans assistance par pompe ¨ chaleur sur le 

territoire de Bourges Plus.  

Quant à la géothermie assistée par des p ompes à chaleur géothermiques, aussi appelées 
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« géothermie très basse énergie  è, il nõexiste pas de recensement de lõ®nergie produite lors 

de leur fonctionnement ¨ lõ®chelle du territoire.  Une estimation est donc faite à partir du 

rapport de lõEurobservõer communiquant le nombre de pompes à chaleur géothermiques 

vendues en France, qui est ensuite rapporté au territoire avec la population de Bourges Plus.  

Il y a donc 212 unités sur le territoire, qui produisent 730 MWh dõ®nergie renouvelable 

(lõapport ®lectrique est déduit de la chaleur produite).  

Sont comprises dans cette estimation les 5 installations de géothermie sur nappe et 

lõinstallation de g®othermie avec sonde verticale, toutes assist®es par des pompes ¨ chaleur, 

recensées par Géoqual sur le terri toire de Bourges Plus.  

Pompe à chaleur (hors géothermique)  

Il nõest pas non plus possible de connaitre avec pr®cision lõ®nergie produite par les pompes ¨ 

chaleur aérothermiques. On applique donc la même méthode que précédemment pour ce 

type de pompe à chal eur  et on estime le nombre dõunit® ¨ 6 300 sur le territoire, produisant 

ainsi 21 800 MWh dõ®nergie renouvelable. 

Bilan de la production dõ®nergie renouvelable sur le territoire 

La production totale dõ®nergie renouvelable sur le territoire de Bourges Plus est de 

122 500 MWh.  

La principale production dõ®nergie renouvelable du territoire est celle de la chaleur issue du 

bois (75%), suivi par les pompes ¨ chaleur a®rothermique (18%) et la production dõ®lectricit® 

par le solaire photovoltaïque (6%).  

 

Compara ison Production & Consommation  

La totalit® de la production dõ®nergie renouvelable du territoire repr®sente 122 GWh, soit 5% 

de la consommation totale dõ®nergie du territoire. 

94% de la production dõ®nergie renouvelable est ¨ usage thermique. Elle permet de couvrir 

9% de la consommation thermique de Bourges Plus.  

 

Photovoltaïque  

6% Solaire thermique  

0,32% 

Bois énergie  

75% 

Géothermie  

1% 

Pompe à chaleur 

(hors 

géothermie)  

18% 

Répartition de la production d'énergie renouvelable par énergie  
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4.2. Potentiel de réduction des consommations  

4.2.1. Leviers dõaction par secteur 

Secteur résidentiel  

Le secteur r®sidentiel repr®sente 40% de la consommation dõ®nergie de Bourges Plus, et 

présente un pot entiel de réduction de consommation important.  

Les objectifs nationaux fixés par la LTECV 7 sont :  

¶ la rénovation de 500  000 logements par an à partir de 2017 dont la moitié occupée 

par des ménages au revenu modeste  

¶  la rénovation énergétique obligatoire d õici 2025 pour toutes les r®sidences dont la 

consommation en énergie primaire est supérieure à 330 kWh/m²/an.  

Sur le territoire de Bourges Plus, environ 60% des logements 8 ont été construits avant 1975, 

lõann®e de la premi¯re r®glementation thermique ; leur consommation dõ®nergie primaire 

est donc bien sup®rieure ¨ 330 kWh/mİ/an sõils nõont pas encore ®t® r®nov®s.  

Lõobjectif national de r®novation de 500 000 logements par an ¨ partir de 2017 repr®sente, 

rapporté au nombre total de logements de Bourges Plu s, la r®novation dõenviron 700 

logements par an.  

Un premier potentiel de r®duction des consommations serait alors dõeffectuer leurs 
r®novations ®nerg®tiques, ¨ la fois au niveau de lõenveloppe du b©timent en les isolant, mais 

aussi au niveau des équipemen ts de chauffage et de production dõeau chaude sanitaire en 

remplaçant les installations vieillissantes par des nouvelles technologies plus efficaces 

(chaudière à condensation, ballon thermodynamique par exemple). Des leviers pour 

favoriser ce type dõinstallation sont de  :  

                                                
7
 LTECV : Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte du 18 août 2015 

8
 Source : Atlas Intercommunal ς Région Centre ς Val-de-Loire ς ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Bourges Plus ς Décembre 2015  
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¶ Faire connaitre  lõEspace Info Energie existant pour informer les habitants des 

communes  au plus près de leur domicile  

¶ Chiffrer les économies faites suite à des travaux et communiquer auprès du grand 

public pour massifier les rénovations,  

¶ Contacter les entrepreneurs pour leur faire connaitre lõEspace Info Energie et quõils 

puissent ensuite passer le message auprès des particuliers qui les contactent.  

¶ Int®grer un maximum dõacteurs ¨ la plateforme de rénovation énergétique de 

lõhabitat en co urs de mise en place, et la faire connaitre par des campagnes de 

communication auprès des habitants  

¶ Continuer à a ider les rénovations privées par les subventions  mises en place par 

Bourges Plus, mais aussi par des prêts à taux réduits ou des avances rembou rsables 

Quant aux b©timents neufs, m°me sõil est obligatoire dõatteindre un niveau de performance 

®nerg®tique ®lev® avec un seuil de consommation dõ®nergie primaire fix® par la RT2012 ¨ 

50 kWh/m²/an, il faut continuer à inciter à construire des bâtiments p erformants.  

Pour cela, un premier levier serait dõint®grer la dimension climat-air-énergie dans les 

politiques et documents dõurbanisme comme le PLU, par exemple en introduisant une 

d®rogation aux r¯gles dõalignement pour la mise en place dõisolation thermique par 

lõext®rieure ou encore en obligeant les constructions ¨ °tre contigu±s dans certaines zones 

pour favoriser la densit®, moins consommatrice dõ®nergie. Il est également possible de 

mettre en place des d®rogations en termes de hauteur ou dõaspect extérieur du bâti pour 

les dispositifs de production dõEnR ou de mentionner les choix retenus sur des secteurs 

particuliers en termes de production dõ®nergie d®centralis®e dans le PADD. Le PADD peut 

®galement privil®gier lõurbanisation de secteurs desservis par le réseau de chaleur urbain. Le 

cas particulier du parc de bâtiment situé dans le secteur patrimonial remarquable de 

Bourges pourra également être traité dans les PLU.  

Un autre objectif majeur est la maitrise des consommations dõ®lectricit® sp®cifique. En effet, 

une part croissante de la consommation énergétique des logements est liée aux 

consommations dõ®lectricit® permettant le fonctionnement des ®quipements ®lectroniques,  

et ®lectrom®nagers,é  

Les leviers pour réduire cette consommation sont basés s ur la sensibilisation des habitants. Il 

sõagit de les tenir informer, et leur faire int®grer des r®flexes journaliers simples tel quõ®teindre 

la lumière en quittant une pièce, ou ne pas laisser des appareils en veille.  

De manière générale, il faut sensibi liser les particuliers sur les ®conomies dõ®nergies 

quotidiennes li®es ¨ lõusage de lõ®lectricit® mais aussi aux temp®ratures de consigne de 

chauffage (diminuer de 1°C sa température de consigne entraine une diminution de 7% de 

la consommation).  

Secteur t ertiaire  

Le secteur tertiaire représente 22% de la consommation du territoire de Bourges Plus. Les 

problématiques sont globalement les même que celles du secteur résidentiel, et les mêmes 

leviers dõaction peuvent sõappliquer.  

On remarque tout de même une  sp®cificit® de Bourges Plus dõapr¯s lõanalyse des 

consommations. Son secteur tertiaire consomme une part importante de produits pétroliers, 

surtout dans les communes de Bourges, Saint -Doulchard et Saint -Germain -du -Puy. Ces trois 

communes étant reliées au réseau de gaz, il serait intéressant de promouvoir le 

remplacement des chaudières au fioul ou au propane par des chaudières à condensation 

gaz ou ¨ bois, et ce faisant r®duire la consommation dõ®nergie du secteur. Il serait aussi 

possible de promouvoir un passage à une chaudière biomasse (par exemple, une chaudière 

granul® pr®sente des contraintes proches de celles dõune chaudi¯re fioul) pour remplacer la 

consommation dõ®nergie fossile par une consommation dõ®nergie renouvelable.   
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Un autre levier dõaction passe par le développement des technologies intelligentes pour 

limiter la consommation dõ®lectricit® sp®cifique. Elles limitent la n®cessit® dõintervention des 

occupants des bureaux  ; par exemple la mise en place dõhorloges ou de d®tecteurs de 

présence pou r que lõ®clairage sõ®teigne automatiquement, de thermostats dans les bureaux 

pour limiter les températures de consigne et éviter les excès de chauffage ou  de 

climatisation. Ceci permet de réduire les oublis dans des bâtiments très fréquentés.  

Les communes  peuvent aussi soutenir la r®alisation dõaudits ®nerg®tiques sur les b©timents 

priv®s tertiaires, en partenariat avec la Chambre de commerce et dõindustrie par exemple.  

Un autre potentiel de r®duction des consommations est bas® sur le pouvoir dõexemplarité 

des communes  : en r®alisant des travaux dõam®lioration ®nerg®tique dans les b©timents 

publics et en communiquant sur les économies réalisées auprès de la population, les 

communes peuvent sensibiliser les habitants. Les étapes à suivre seraient de commenc er par 

réaliser un diagnostic identifiant les actions de rénovations sur le patrimoine communal, puis 

hiérarchiser ces projets par un plan pluriannuel de travaux et les valoriser auprès des 

habitants par un plan de communication.  

Actuellement, des audits énergétiques ont été réalisés dans plusieurs bâtiments communaux 

par le SDE18 et des travaux ont ®t® r®alis®s dans certains dõentre eux. Un plan de 

communication pourrait °tre mis en place pour faire connaitre les ®conomies dõ®nergies 

engendrées.  

Secteur des transports  

Le secteur des transports représente 28% de la consommation du territoire de Bourges Plus, 

sachant quõ¨ lõ®chelle de la France, il repr®sente 32% de la consommation nationale.  

Plus de 65% de la consommation du secteur des transports provie nt de lõusage de voitures 

particulières, elles représentent donc un levier important de réduction des consommations 

en améliorant leurs performances ou encore en diminuant leur nombre.  

Il est notamment possible de  mettre en place :  

¶ Le développement des mo des doux et des transports collectifs  :  

¶ Continuer de développer les pistes cyclables, que ce soit les doubles sens ou les piste 

en site propre comme la rocade verte conformément au plan vélo intercommunal 

déjà en place   

¶ Créer de nouveaux abris vélos, ou p lateforme de pr°t afin dõencourager les habitants 

à prendre leurs vélos pour des petits trajets  

¶ Densifier le  réseau de transport en commun existant dans Bourges Plus  

¶ Développer le co -voiturage en implantant des structures déjà présentes et efficaces 

sur dõautres territoires, comme Covoitõici, Blablalines ou RezoPouce 

¶ La sensibilisation ¨ lõ®co-conduite et le respect des limitations de vitesse  

¶ La limitation de la circulation et/ou les vitesses de circulation notamment en étendant 

les zones de circulation 3 0, par exemple au -del¨ de lõhyper-centre de Bourges   

¶ La limitation de la circulation de poids lourds dans lõagglom®ration 

¶ Lõam®lioration de lõefficacit® ®nerg®tique des v®hicules, par exemple en favorisant 

lõ®quipement en voitures ®lectriques, moins consommatrices   (consommation 

électrique équivalent à 1,5 à 2L/100km) ,  par la mise en place de bornes de 

recharges  

¶ La maitrise de la demande de mobilité,  notamment en développant le télétravail  

L¨ aussi, le pouvoir dõexemplarit® des communes peut °tre un levier important, notamment 

en mettant en place des stages dõ®co-conduite pour leurs agents et communiquer dessus 

auprès des habitants et entreprises du territoire.  

Secteur industriel  
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Le secteur industriel (hors branche énergie) représente 9% de la consommati on du territoire 

de Bourges Plus, soit une part plus basse que la moyenne nationale qui est à 21%.  

Afin de r®duire la consommation du secteur, il est possible dõagir sur deux volets :  

¶ Optimiser les procédés,  

¶ Maitriser lõ®lectricit® sp®cifique et les consommations annexes.  

En effet, le gisement de réduction des consommations par branche est estimé dans le SRCAE 

de la r®gion Centre dõapr¯s une ®tude du CEREN.  

Le CEREN estime un gisement dõ®conomie se r®partissant globalement en :  

¶ 2/3 atteignables par la m ise en ïuvre de techniques existantes ®conomes au niveau 

des procédés  

¶ 1/3 au niveau des actions plus transversales correspondant ¨ la maitrise de lõ®lectricit® 

sp®cifique et ¨ lõoptimisation des syst¯mes de chauffage des locaux 

 

Le tableau ci -dessous présente le gisement dõ®conomie estim® par branche de lõindustrie 

selon cette étude.  

 
 Gisement «  procédés  » Gisement «  utilités  » TOTAL 

Industrie agro -alimentaires  20% 8% 28% 

Métaux  25% 2% 27% 

Mécanique  11% 13% 24% 

Matériaux  14% 4% 18% 

Chimie  14% 6% 20% 

Papier  12% 8% 20% 

Autre  12% 10% 22% 
Source  : SRCAE Région Centre, Energies Demain adapté du CEREN  

Les leviers permettant de favoriser la diminution des consommations dõ®nergie sont :  

¶ Promouvoir la probl®matique de lõ®nergie dans lõindustrie ¨ tous les niveaux   

¶ Appliquer les obligations dõaudit ®nerg®tique9, avec renouvellement tous les 4ans  ; 

mais aussi aller au -del¨ de lõobligation en menant des programmes sur la dur®e avec 

des chartes dõengagement, par exemple par secteur afin de favoriser lõ®change 

entre les entreprises ayant des problématiques similaires  

¶ Sensibiliser aux ®conomies dõ®nergie de la m°me mani¯re que dans le secteur 

tertiaire, et en encourageant une mise en place dõun syst¯me de management de 

lõ®nergie, qui peut °tre formalis® par la norme ISO 50001  

¶ Encourager les projets de récupération de chaleur fatale, sur des fumées ou des 

compresseurs par exemple afin dõam®liorer lõefficacit® des proc®d®s. 

Secteur agricole  

Le secteur agricole ne représente que 2% de la consommation du territoir e.  

Lõenjeu majeur de r®duction de la consommation du secteur est la maitrise de la 

consommation énergétique dans les bâtiments agricoles et les serres.  

Une étude de Solagro, adaptée par Énergies Demain à la région Centre, estime les 

®conomies dõ®nergie pouvant être réalisées dans les bâtiments et les serres de la région 

Centre selon le type dõ®quipement consommateur. Les principaux r®sultats sont r®sum®s 

dans le tableau ci -dessous, compl®t®s par lõInstitut de lõ®levage et les retours dõexp®rience 

de la Ch ambre dõAgriculture du Cher (CA18).   

                                                
9 Obligation pour les grandes entreprises (>250 salariés) de réaliser un audit énergétique tous les 4 ans, conformément au 

décret n° 2013 -619 du 4 décembre 2013  
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 Économies  dõ®nergie 

Chauffage et isolation élevage  40% 

Chauffage et isolation serre  20% 

Éclairage  30% 

Pompe à vide  20% 

Production dõeau chaude 40% 

Tank 40% 

Ventilation  Jusquõ¨ 80% 

Source s : SRCAE Région Centre , Energies Demain adapté de Solagro  ; 

 lõInstitut de lõ®levage et les retours dõexp®rience de la Chambre dõAgriculture du Cher (CA18) 

 

 Le levier pour atteindre ces potentiels est la sensibilisation des agriculteurs, avec par 

exemple des retours dõexp®rience dõexploitations locales qui ont tent® de nouvelles 

pratiques pour sõadapter ¨ la transition ®nerg®tique.  

 

4.2.2. Notions quantitatives  

 
Cette partie chiffre les potentiels de réduction de consommation exposés précédemment à 

partir des résultats du scénario TE POS (territoire ¨ ®nergie positive) effectu® par lõinstitut 

NégaWatt au niveau national , en prenant lõhypoth¯se que le territoire de Bourges suit le 

même scénario que celui de la France .  

Hypothèses  

Les fondamentaux du scénario NégaWatt concernant les pot entiels de réduction de la 

consommation sont  :  

¶ La sobriété énergétique  

¶ Lõefficacit® ®nerg®tique 

La première est la hiérarchisation de nos consommations énergétiques suivant nos besoins, 

afin de supprimer progressivement les usages superflus (ex  : veille d es appareils 

électroménagers).  

La seconde est de répondre à ces besoins, maintenant considérés comme non superflus, de 

la mani¯re la plus efficace possible, cõest-à-dire en consommant un minimum dõ®nergie.  

Les hypoth¯ses pour lõapplication de ce sc®nario sont :  

¶ Lõabsence de rupture technologique, le potentiel de r®duction est ®valu® par rapport 

à la situation actuelle et ne fait pas de «  pari technologique  » 

¶ Un sc®nario physique, cõest-à-dire que les critères pris en compte pour la réduction 

des consomma tions sont physiques et non économiques  

¶ Le sc®nario a de multiples crit¯res, pas uniquement la consommation dõ®nergie ; il 

prend aussi en compte les contraintes sur lõeau, les mati¯res premi¯res,é 

 

Le scénario tendanciel part de ces mêmes hypothèses, mais suit lõ®volution actuelle des 

consommations sans sobriété ni efficacité énergétique.  
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Vue globale  

Lõapplication de ces deux sc®narios au territoire de Bourges plus implique une baisse de 

consommation ¨ lõhorizon 2050 de14% pour le sc®nario tendanciel et de 57% pour le 

scénario TEPOS. Les baisses de consommations prévues par secteur pour le scénario 

tendanciel sont les suivantes  :  

 

Consommation 

finales par secteur  

(MWh)  

2012 2020 2030 2050 

Résidentiel  956 908 (-1%) 851 (-5%) 784 (-8%) 

Tertiaire 519 512 (-1%) 492 (-5%) 480 (-8%) 

Transport  655 661 (+1%) 652 (0%) 595 (-9%) 

Industrie  222 215 (-3%) 206 (-7%) 196 (-12%) 

Agriculture  41 40 (-2%) 36 (-11%) 32 (-21%) 

TOTAL 2 392 2 336 2 237 2 087 

 

Pour le scénario Négawatt, les consommations par secteur sont  les suivantes  : 

 

Consommation 

finales par secteur  

(MWh)  

2012 2020 2030 2050 

Résidentiel  956 860 (-7%) 640 (-26%) 354 (-56%) 

Tertiaire 519 482 (-7%) 382 (-26%) 226 (-56%) 

Transport  655 585 (-11%) 393 (-40%) 247 (-62%) 

Industrie  222 195 (-12%) 153 (-31%) 105 (-53%) 

Agriculture  41 39 (-3%) 35 (-14%) 35 (-14%) 

TOTAL 2 392 2 163 1 605 967 

 

Lõ®volution globale de la consommation dõapr¯s les deux sc®narios ®tablis par lõinstitut 

NégaWatt pour la France , et adapt®s ici pour la communaut® dõagglom®ration de Bourges 

Plus, est présentée dans le graph iqu e ci -dessous.  
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Dõapr¯s le sc®nario N®gaWatt, les efforts majeurs porteront sur les secteurs du r®sidentiel, du 

tertiaire et des transports.  

Pour les secteurs résidentiel et tertiaire, les deux scénarios p osent plusieurs hypothèses 

concernant la vitesse de rénovation du parc, les différentes actions mises en place pour 

r®duire la consommation dõ®lectricit® sp®cifique,é Pour les deux secteurs, les tendances 

dõ®volution sont tr¯s similaires.  

Pour le secteur des transports, il est supposé entre autre un changement de la majorité de la 

flotte de véhicule des énergies fossiles aux carburants alternatifs, ainsi que la forte diminution 

du nombre total de véhicule, ce qui permet de fortement réduire la consommation  

dõ®nergie finale du secteur.  

 

Lõindustrie et lõagriculture pr®sentent des enjeux moins importants ®tant donn® que leur 

consommation initiale est relativement faible par rapport aux autres  ; les efforts à fournir 

seront donc moins portés sur ces deux sect eurs.  

Quel que soit le scénario, il est prévu une diminution de moitié de la consommation du 

secteur agricole pour 2050. Concernant le secteur industriel, il est pris en compte le déclin de 

certains types dõindustrie et lõam®lioration ®nerg®tique de celles qui continuent de se 

développer.  
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4.3. Potentiel de production dõEnR&R 

 

Afin de d®terminer le potentiel en ®nergies renouvelables du territoire, les sources dõ®nergies 

suivantes ont été analysées :  

 

¶ Le solaire photovoltaïque,  

¶ Le solaire thermique,  

¶ Lõ®olien, 

¶ La méthanisation,  

¶ Le bois énergie,  

¶ La géothermie.  

Pour chacune des énergies ci -dessus, il a été estimé un potentiel global de production sans 

consid®rer de rupture technologique et en lõ®tat actuel de la r®glementation. Les 

paragraphes ci -dessous présent ent les résultats obtenus ainsi que les hypothèses utilisées pour 

arriver à ces résultats.  Les interactions ou concurrences entre les fili¯res nõont pas ®t® prises 

en compte ici, il sõagit donc bien dõun potentiel maximal par fili¯re.  

Les gisements obtenu s sont donnés par commune quand un tel niveau de détail est possible.  

Afin de valoriser ce potentiel, il est possible de communiquer auprès des habitants sur les 

diff®rentes possibilit®s de financement participatif (Energie Partag®e, Lumo, Enerfipé) qui 

pe uvent les impliquer et débloquer des financements pour les projets.  

 

4.3.1. Production dõ®lectricit® 

4.3.2. Production dõ®lectricit® 

4.3.2.1.  Le solaire photovoltaïque  

 

Il a ®t® pris en compte deux types dõinstallations photovoltaµques :  

¶ En toiture  

¶ Centrales au sol sur les zon es non utilisées  

Installations en toiture  
 

Les surfaces prises en compte dans le calcul, sur lesquelles il serait possible de poser des 

panneaux photovoltaïques, sont issues de la BD -TOPO de lõIGN.  

 

Les bâtiments considérés sont les suivants  :  

¶ Bâti remar quable  : bâtiments possédant une fonction particulière autre que industriel 

(administratif, sportif, religieux ou relatif au transport)  

¶ Bâti industriel  : bâtiments à fonction industrielle, commerciale ou agricole  

¶ Bâti indifférencié  : bâtiments ne possédan t pas de fonction 

particulière (habitation, école)  

Afin de prendre en compte les éventuels masques qui pourraient faire de 

lõombre aux panneaux, il nõa pas ®t® pris en compte les surfaces de 

bâtiments se trouvant en partie ou entièremen t dans une zone de 

végétation.  Ensuite, afin dõ®liminer les toitures mal orient®es ne permettant 

pas la mise en ïuvre du solaire photovoltaµque de mani¯re rentable, les 

b©timents ont ®t® s®lectionn®s dõaprès les hypothèses suivantes  :  

 

Pour les toitures orientées est -ouest comme le bâti 1, 100% de la toiture est 

considérée couverte de panneaux.  
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Pour celles orientées au sud comme le bâti 3 (fourchette rose), 50% de la toiture est 

considérée couverte.  

Les autres toitures ne sont pas prises en compte dans le potentiel photovol taïque.  

La surface de toiture de bâtiments disponibles non masquées et correctement orientées est 

alors de 2  061 800 m² sur le territoire.  

 

On consid¯re aussi lõinstallation de panneaux photovoltaµque sur les parkings des b©timents 

commerciaux sous la for me dõombri¯res orient®es au sud en prenant lõhypoth¯se quõil y a 

autant de parking s que de bâtiments commerciaux. Ceci représente une surface de 

panneaux de 257 000  m². 

 

Afin dõestimer la production dõ®lectricit® possible sur cette surface, il a ®t® supposé la mise 

en place de panneaux selon les hypothèses de puissance suivantes  : 

 

Surface disponible  Inférieure à 50 m²  Entre 50 et 100 m²  Supérieure à 100 m²  

Ratio de puissance  125 Wc /m²  135 Wc /m²  140 Wc /m²  

 

Les hypothèses de productivité des panneaux suiva nt lõorientation du b©ti sont les suivantes :  

Orientation du bâti  Orienté au sud  Orienté est -ouest  

Productivité 10 1100 kWh/kW c  851 kWh/kW c   

 

A noter que les ombrières de parking seront considérées comme toujours orientées au Sud.  

 

Ainsi, il serait possible de mettre en place 287  900 kWc de panneaux photovoltaïques qui 

pourraient produire 337  500 MWh/an.  

 

Centrales au sol  
 

Dõautre part, il a ®t® pris en compte la possibilit® dõimplantation de centrales 

photovoltaïques au sol sur deux lieux spécifiques.   

 

En effet, lõa®roport de Bourges est entour® de terres ç non agricoles  » inutilisées. Il est possible 

dõy installer des panneaux photovoltaµques, en respectant un p®rim¯tre de s®curit® le long 

de la piste et en recouvrant les panneaux dõun film anti-réfléchissant, sur une surface de 

86 ha. A noter que ces zones en friche peuvent abriter une biodiversité importante, ce qui 

sera à vérifier avant toute implantation de panneaux.  

 

De plus, il est pris lõhypoth¯se dõinstaller des panneaux photovoltaµques sur les sites pollués 

actuellement non r®utilis®s et nõayant pas de projets dõam®nagement particuliers recensé s 

dans la base de donn®es BASOL (DREAL). Ces sites repr®sentent sur lõensemble du territoire 

une surface de 33 ha. Lõimplantation dõune centrale photovoltaïque sur ces sites demandera 

une attention particulière à la sécurité des agents de maintenance par rapport aux risques 

dõintoxication.  

 

Il a été pris en compte un ratio de puissance de 2 MW c /ha de surface au sol disponible et 

une productivité de 1100  MWh/MW c . Ainsi, il serait possible de mettre en place 238 MWc de 

panneaux photovoltaïque qui pourraient produire 262 300 MWh/an.  
 

                                                
10 Source  : logiciel de simulation PVGis pour des panneaux intégrés à un bâtiment suiv ant une orientation spécifique  
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Bilan 
Finalement, le potentiel total de production dõ®lectricit® photovoltaµque est estim® ¨ 

600 000 MWh/an . 

 

 
 

4.3.2.2. Éolien  

Dõapr¯s le sch®ma r®gional ®olien (SRE) de la r®gion Centre, lõimplantation dõ®oliennes sur le 

territoire de Bourges Plus nõest pas possible r®glementairement. En effet, le radar de 

lõa®roport et le p®rim¯tre prot®g® par la cath®drale de Bourges interdisent lõinstallation 

dõ®olienne comme on peut le voir sur lõextrait du SRE ci-dessous. 
 

Extrait du Schéma Régional Éolien de la région Centre  
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4.3.2.3. Hydroélectricité  

Lõ®nergie hydraulique nõest pas consid®r®e ici. En effet, conform®ment au SRCAE de la 

Région Centre, aucune augmentation de production nõest attendue pour cette source 

dõ®nergie renouvelable car la r®gion nõa quõun potentiel tr¯s modeste du fait de pentes et 

d®bits dõeau faibles. 

4.3.3. Production de chaleur   

4.3.3.1. Bois énergie  

Le potentiel en bois énergie est estim ® comme ®tant la quantit® dõ®nergie potentiellement 

produite à partir du bois pouvant être prélevé sur le territoire.  

 

Les surfaces de forêts du territoire sont obtenues à partir des données de Corine Land Cover 

de 2012. La surface totale est de 3  717 ha d e feuillus et 235 ha de conifères.  

Il est pris lõhypoth¯se que le potentiel de production de bois ®nergie du territoire correspond 

au pr®l¯vement de 100% de lõaccroissement naturel des for°ts du territoire pour °tre utilis® en 

tant que bois énergie, ce qui  ne diminue pas la quantité de bois présente dans la forêt 

actuelle.  

Remarque  : cette hypothèse donne un potentiel maximal de production de bois énergie. En 

effet, on suppose que 100% du bois prélevé est dirigé vers la filière bois énergie, alors 

quõactuellement une part du bois pr®lev® est orient®e vers les fili¯res du bois dõïuvre et du 

bois industrie.  

 

Les hypoth¯ses dõaccroissement de la for°t sont d®taill®es en annexe.  

 

Ainsi, le potentiel total de production dõ®nergie issue du bois est estim® ¨ 56 190 MWh/an . 
 

 
 

On remarque que la production de chaleur issue du bois évaluée à partir de la 

consommation de biomasse dans lõ®tat des lieux  est sup®rieure au potentiel de production 
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du territoire évalué ci -dessus.  
 

 

Cette diff®rence est due ¨ lõimport de bois énergie sur le territoire de Bourges Plus.  
 

4.3.3.2. Le solaire thermique  

 

Le solaire thermique est utilisé principalement pour satisfaire les besoins en eau chaude 

sanitaire. Le potentiel de production du solaire thermique est donc estimé à partir de la part 

de besoin en eau chaude sanitaire quõil pourrait couvrir.  

 

Il a été pris en compte les consommations en eau chaude sanitaire  :  

¶ Des hôpitaux,  

¶ Des EHPAD 

¶ Des piscines  

¶ Des campings  

¶ Des particuliers (habitat collectif et individuel)  

 

La m®thode dõ®valuation des consommations et de la production est disponible en annexe. 

Le potentiel de production de chaleur à partir de solaire thermique est estimé à 

39 660 MWh/an, soit un besoin de110  155 m² de panneaux positionné en toiture.  

 

Les surfaces disponibles so nt les toitures orientées sud déjà déterminées dans la partie 

concernant le solaire photovoltaïque, soit 2  061 790 m². 

 

La surface disponible en toiture est largement supérieure à la surface nécessaire pour 

r®pondre aux besoins de consommation dõeau chaude sanitaire exposés ci -dessus.  

 

Ainsi, le potentiel total de production dõ®nergie issue du solaire thermique est estim® ¨ 

39 660 MWh/an . 
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4.3.3.3. Géothermie  

 

Le potentiel dõ®nergie issue de la g®othermie explicit® ici provient dõune ®tude du BRGM 

pour le territ oire de Bourges Plus réalisée en 2012 (rapport BRGM/RP -60336-FR).  

 

Ce potentiel est d écomposé en deux technologies  : 

¶ La g®othermie sur nappe (pompage et rejet dõeau dans les nappes dõeau 

souterraines)  

¶ La géothermie sur sonde (mise en place de sondes en U r®cup®rant lõ®nergie du sous-

sol) 

Géothermie sur nappe  
 

Dans cette étude, plusieurs scénarios ont été étudiés selon la consommation des bâtiments 

et le débit pouvant être puisé dans les nappes. Il a été choisi ici le scénario présentant le plus 

fort potent iel géothermique, selon les hypothèses suivantes  :  
 
Consommation du parc actuel  200 kWh/m², valeur plus représentative du parc actuel  
D®bit dôeau  Débit maximum  
Couverture des besoins de chaleur par 
logement  

En moyenne 82% sur lõensemble du territoire  

 

Ainsi, le potentiel de production de chaleur à partir de géothermie sur nappe est estimé à 

789 095 MWh/an.  

Géothermie sur sonde  
 

Lõ®tude donne le potentiel total sur tout le territoire des op®rations de g®othermie avec 

sonde verticale pour 54  080 MWh/an . , Ce potentiel global a ensuite été réparti par 
commune en  fonction de la consommation du parc communal.  
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Bilan 

 
Finalement, le potentiel total de production dõ®nergie issue de la g®othermie est estim® ¨ 

843 175 MWh/an . 

 

 

 

4.3.4. Autre  

4.3.4.1. Biogaz  

 
Pour estimer le potentiel dõ®nergie issue du biogaz, il a ®t® pris en compte les biodéchets 

issus :  

¶ Des animaux dõ®levage (cheptels)  

¶ Des cultures  

¶ Dõindustries agro-alimentaires  (IAA)  

¶ De la restauration collective des établissements scolaires et de santé   

¶ Des déchets ver ts  

¶ Des petits commerces   

¶ Des stations dõ®puration des eaux us®es (STEU),  

 

Il a aussi été pris en compte les huiles alimentaires usagées issues de la restauration collective  

(HAU). 

Les donn®es sont issues de lõoutil Diater d®velopp® par la Chambre dõAgriculture du Cher 

(CA18), compl®t®es par lõ®valuation du gisement en biod®chets de culture calcul® ¨ partir 

dõune m®thodologie ADEME11.  Les hypothèses prises dans ce  cas sont détaillées en annexe.  

 

                                                
11

 Estimation des gisements potentiels de substrats utilisables en méthanisation ς Avril 2013 - ADEME 
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La répartition entre les différentes sources de biogaz pour lõensemble du territoire est la 

suivante  :  

 
 

Le potentiel de production dõ®nergie ¨ partir du biogaz est estim® ¨ 212 400 MWh/an . 

 

Le territoire a déjà trois projets de méthanisation en cours.  

Commune  Valorisation  

Type de 

réseau de 

gaz  

Débit  
Energie 

prod uite  

Type 

dõexploitation 

Marmagne  Injection  Transport  600 m3/h  51 GWh  Collectif  

Plaimpied -Givaudin  Injection  Distribution  125 m3/h  10.8 GWh  Collectif  

Bourges  Injection  Distribution  250 m3/h  21.6 GWh  STEP 

   

Il existe aussi un projet en périphérie de Bo urges Plus, situé à Moulin, de la même taille 

que celui prévu sur la STEP Bourges.  

4.3.4.2. Agro -carburants  

Il existe un potentiel de production dõagro-carburants sur le territoire  étant donné les surfaces 

agricoles de production de colza  (4 900 ha en 2010) . Cepen dant, le colza étant aussi destiné 

à des usages alimentaires, il est nécessaire de prendre en compte ce conflit entre les deux 

exploitations de la ressource.   

 

4.3.5. Vue globale  

Le potentiel total de production dõ®nergie renouvelable sur lõensemble du territoire de 

Bourges Plus sõ®l¯ve ¨ 1 751 GWh et est réparti de la manière suivante  :  

IAA 
1% 

[NOM DE 
CATÉGORIE] 

[POURCENTAGE] 

Restauration 
collective 

0,12% 
HAU 

0,04% 

Cheptels 
4% 

Culture 
88% 

STEU 
1% 

Déchets verts 
3% 

Autres 
3% 

Répartition du potentiel biogaz en fonction des différentes sources  
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Ainsi, le potentiel total en énergie renouvelable (1 75 1 GWh) ne permet pas de couvrir tout à 

fait la consommation actuelle dõ®nergie du territoire (2 392 GWh en 2012).  

 

4.3.6. Stock age  

Il existe diff®rents types de technologies de stockage dõ®nergie, ¨ usages (®lectricit®, 

chaleur, carburanté) et ®ch®ances (horaire, journalier, inter-saisonnieré) diff®rents.  

Ces technologies se s®parent alors en deux cat®gories, le stockage dõ®lectricité et le 

stockage de chaleur.  

4.3.6.1.  Stockage dõ®lectricit®  

Il existe plusieurs types de technologies de stockage dõ®lectricit® ¨ niveaux de maturit® 

différents. Ci -dessous un classement datant de 2012 des technologies les plus courantes 

dõapr¯s le cabinet dõ®tude Enea. 
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Ne seront présentées dans la suite que les technologies de stockage à partir du niveau de 

maturité de démonstrateur.  

STEP (stockage gravitaire)  

Une station de transfert dõ®nergie par pompage (STEP) est une technologie utilisant lõ®nergie 

potentielle de lõeau. Le principe est de pomper de lõeau pour la stocker dans des bassins 

dõaccumulation en hauteur lorsque la demande dõ®nergie est faible (cõest le pompage) ; et 

plus tard de turbiner cette eau en la laissant redescendre pour produire de l õ®lectricit® 

lorsque la demande est forte.  

Les STEP n®cessitent donc un certain d®nivel® pour fonctionner, ce qui nõest pas une des 

caract®ristiques du territoire de Bourges Plus. Cette technologie de stockage nõest donc pas 

adaptée ici.  

Reconditionnement de batteries de voiture électrique (exemple de stockage 

électrochimique)  

Lorsquõune batterie atteint 70 % de sa capacit®, elle nõest plus consid®r®e comme utilisable 

dans une voiture ®lectrique. Par contre, elle peut °tre utilis®e pour le stockage dõ®nergie.  

Pour une batterie de Zoé Renault actuelle, sa capacité est comprise entre 22 kWh pour les 

premiers modèles, et atteint maintenant 41 kWh.   

On peut donc estimer à au moins 15 kWh (premiers modèles Zoé) la capacité de stockage 

dõune batterie de voiture actuelle.  



46 
PCAET de Bourges +  

Diagnostic Énergie -Climat -Air 

 

 

PCAET de Bourges +  

Diagnostic Énergie -Climat -Air 
46 

Cette ressource de stockage est peu volumineuse et  va continuer dõaugmenter ®tant 

donné la diffusion importante des véhicules électriques et donc du nombre de batteries à 

« recycler  ». Elle est particulièrement adaptée pour optimiser une instal lation photovoltaïque 

en autoconsommation afin dõabsorber la production non consomm®e durant la journ®e et 

la restituer le soir et la nuit.  

Volants dõinertie (stockage inertiel) 

Les volants dõinertie classiques ont des temps de stockage tr¯s courts (environ 15 minutes) et 

entrent dans la catégorie des stockages horaires utilisés par exemple dans les trams afin de 

r®cup®rer lõ®nergie au freinage.  

Cependant, il existe une technologie plus récente  : les volants dõinertie en b®ton fibr®.  Elle 

vise environ 24 h de stockage pour lisser la production de panneaux solaires sur une journée. 

Le volant est de forme cylindrique et sa taille varie entre 0,8  m de diamètre pour 1,5  m de 

hauteur, et 1,6  m de diamètre pour 3,3  m de hauteur. Suivant sa taille, il peut stocke r de 

5 kWh à 50  kWh.  

Stockage dõ®lectricit® sous forme dõhydrog¯ne (stockage chimique) 

Le principe de fonctionnement est basé sur une réaction électrochimique. Lorsque 

lõ®lectricit® produite par une ®nergie renouvelable (solaire photovoltaµque, ®oliené) nõest 

pas consomm®e directement, elle est utilis®e pour effectuer une r®action dõ®lectrolyse de 

lõeau pour la transformer en hydrog¯ne et oxyg¯ne. Ces gaz sont alors stock®s, et lors des 

pics de consommation, ils sont recombinés en effectuant la réaction él ectrochimique inverse 

pour produire de lõ®lectricit®.  

Lõhydrog¯ne pr®sente lõavantage dõavoir une tr¯s forte densit® ®nerg®tique. En effet, on 

peut stocker 33  000 Wh/kg dõhydrog¯ne, contre 200 Wh/kg de batterie électrique classique. 

Ce gaz est cependant a ssez instable, et donc plus difficile à stocker  ; mais de plus en plus 

dõentreprises proposent des solutions innovantes et prometteuses. 

La puissance de charge peut varier entre 20  kW et 100  kW suivant les modèles. 

Lõencombrement pour une unit® de 100 kW est défini par une empreinte au sol de 15  m² 

(6,1 m x 2,4 m x 2,6 m), sans compter le ballon de stockage du gaz produit.  

Stockage dõ®lectricit® sous forme dõair comprim® (CAES ð stockage à air comprimé)  

Le principe est dõutiliser le surplus dõ®lectricit® pour alimenter un compresseur qui comprime 

lõair ; lõair comprim® est stock® dans une cavit®  ou un r®servoir en sous-sol, et lors des pics de 

consommation, le r®servoir est rouvert et lõair passe par une turbine qui va produire de 

lõ®lectricit®.  

Les installations existantes ont une puissance de 10 à 300 MW et produisent annuellement de 

10 MWh à 10  GWh.  

4.3.6.2. Stockage de chaleur  

Le stockage de chaleur horaire et journalier est simple et est couramment utilisé sous la forme 

dõun ballon dõeau chaude isol® dont le volume varie de quelques dizaines de litres à 

quelque m¯tre cube permettant dõabsorber les pics de consommation de chaleur et donc 

de limiter les puissances install®es. Ce principe est tr¯s appliqu® ¨ lõeau chaude sanitaire, 

quõelle soit produite par une source fissile, fossile ou renouvelable comme le solaire 

thermique.  

Le stockage intersaisonnier de chaleur est plus rare et est appelé STES pour Seasonal Thermal 

Energy Storage (stockage thermique saisonnier).  
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Il sõagit de stocker de la chaleur gr©ce ¨ différentes technologies en chauffant un média 

lorsque lõ®nergie thermique produite serait normalement perdue (par des panneaux solaires 

thermiques en été par exemple), puis en stockant cette eau chauffée dans des contenants 

adéquats pour conserver la chale ur et la délivrer en période de chauffage des bâtiments 

par exemple.  

Il existe 4 grandes catégories de technologie s :  

¶ TTES : Tank thermal energy storage (stockage dans un réservoir)  

¶ PTES : Pit thermal energy storage (stockage dans un puit)  

¶ BTES : Borehol e thermal energy storage (stockage avec forage pour des sondes)  

¶ ATES : Aquifer thermal energy storage (stockage dans un aquifère)  

Stockage thermique dans un réservoir (TTES)  

La capacité de stockage dépend du volume du réservoir 

et des niveaux de températu re recherché mais est en 

moyenne de 60 à 80 kWh/m 3. La photo 12  ci -contre 

représente un réservoir aérien de 5  700 m 3 construit à 

Munich en 2007 pour participer en hiver au chauffage des 

bâtiments du lotissement voisin. La capacité de stockage 

est dõenviron 400MWh, soit les besoins de chauffage de 

4 300 m² de logements.  

Stockage thermique dans un puit (PTES)  

Le principe et les ordres de grandeur sont les mêmes que le stockage précédent, 60 à 

80 kWh/m 3 de puit. La seule diff®rence est que lõeau est stock®e dans un puit peu profond 

rempli dõeau (et ®ventuellement de gravier), et recouvert dõun isolant et de terre.  

Le plus grand puits se trouve au Danemark avec une capacité de 200  000 m 3. Il est couplé à 

une installation de 5 ha de panneaux de solaire thermique qui alimente 2  000 logements. 

Sans le stockage thermique, lõinstallation couvre 20 ¨ 25% des besoins des logements, et 

avec le stockage elle passe à 55 -60% de couverture des besoins de chaleur 13. 

Stockage thermique avec sondes géothermiques (BTES)  

Ces systèmes de stockage peuvent être construits 

partout où des sondes géothermiques peuvent être 

implant®es, sous lõemprise dõun b©timent par exemple. 

Ce sont plusieurs centaines de sondes verticales de 

155 mm de diamètre qui sont généralement 

implantées en cercl e à des profondeurs qui peuvent 

aller jusquõ¨ 100 m¯tres (maximum fix® par la 

réglementation française et non par la technologie).  

Le fluide, chauff® en ®t® par lõexc®dent dõ®nergie 

thermique produite, par des panneaux solaire 

thermique par exemple, circu le dans les sondes, chauffe le sol et ressort froid. En hiver, la 

demande de chaleur est importante donc le fluide est injecté froid, se réchauffe en circulant 

dans les sondes entourées de terre chaude et ressort préchauffé.  

Les puissances ce type de syst ème peuvent aller de 50  kW à 4  MW selon le diamètre et la 

profondeur de lõinstallation. Par exemple, une installation de 32m de rayon (3 200 mİ) ¨ 30m 

                                                
12

 Source  : SOLITES Steinbeis Research Institute for Solar and Sustainable Thermal Energy Systems   
13

 Source  : State of Green ðsite du gouvernement danois d®crivant toutes ses innovations et installations dõ®nergie 

renouvelable   
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de profondeur pourra stocker environ 3 000 MWh et restituer 2MW soit les besoins de 

chauffage de 32 000 m 2 de logements. 14 

Stockage thermique en aquifère (ATES)  

Le principe de 

fonctionnement est 

relativement le même 

que celui des BTES, la 

diff®rence ®tant quõau 

lieu de stocker la chaleur 

dans le sol, on la stocke 

dans lõeau de nappes 

souterraines.  

La capacit é de stockage 

varie entre 30 et 

40 kWh/m 3. 

4.4. Réseaux  

 

4.4.1. État des lieux  
 

Le territoire de Bourges Plus est desservi par les r®seaux de transport dõ®lectricit® g®r®s par 

RTE et ceux de gaz gérés par GRTGaz. La distribution aux particuliers est ensuite gérée par  

Enedis pour lõ®lectricit® et GrdF pour le gaz.  

 

4.4.1.1. Électricité   

 

Le tracé des réseaux de transport 

d'électricité traversant le territoire de 

Bourges Plus est le suivant  :  

 

 

Le territoire possède plusieurs postes 

sources, concentrés dans les communes 

les plus consommatrices dõ®nergie 

dõapr¯s le bilan de consommation 

présenté en début de diagnostic.  

 

Poste source  Puissance des transformateurs  

Saint-Doulchard  102 MW 

Mazière (sud de Bourges)  108 MW 

Les Orchidées (La Chapelle -Saint-Ursin) 56 MW 

Saint-Germa in-du -Puy 72 MW 

Marmagne  Non communiqué  

                                                
14 Source  : Géothermie Perspectives  
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Une ligne haute tension de 400 kV traverse le territoire du Nord au Sud. Il sõagit dõune ligne de 

transport longue distance structurante sur le r®seau national. Le transport de lõ®lectricit® ¨ 

lõ®chelle du territoire est majoritairement assuré par des lignes de 90 kV.  

 

On constate que le territoire de Bourges Plus est connecté aux territoires adjacents par 8 

lignes haute tension qui permettent une bonne interconnexion au réseau national, limitant les 

risques de co upure généralisée.  

 

Ce réseau de transport représente les lignes haute tension qui assurent le transport de 

lõ®lectricit® sur des distances importantes. Le r®seau de distribution compos® des lignes 

moyennes et basses tensions desservant la majorité des poi nts de livraison sont gérées par la 

société Enedis et ne sont pas représentées ici. Leur tracé est confidentiel et non disponible.  

 

4.4.1.2. Gaz  

 

Le tracé précis des réseaux de transport de gaz, géré par GRTGaz, et ceux de distribution, 

propriété de GrdF, est con fidentiel donc non représenté ici. Le réseau de transport de gaz, 

géré par GRTGaz traverse les communes de Marmagne, La Chapelle St Ursin, Le Subdray, 

Bourge s et Saint Michel de Volanges.  On peut simplement noter dõapr¯s le bilan des 

consommations que les  communes dõAnnoix, Ar­ay, Lissay-Lochy Saint -Just et Vorly ne sont 

pas desservies par le réseau de distribution du gaz.   

 

4.4.1.3. Chaleur  

 

Comme précisé dans la partie «  Production dõ®nergie renouvelable », il existe un réseau de 

chaleur urbain important dans l a commune de Bourges, sur la ZUP Chancellerie Gibjoncs 

dont le tracé est le suivant  :  

 
 

Il permet de chauffer 3  800 logements sociaux, soit 10  000 habitants, et de nombreux 

équipements sportifs et municipaux.  
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4.4.2. Potentiel de développement des réseaux  
 

4.4.2.1. Électricité   

 

Dõapr¯s le S3RENR (Sch®mas R®gional de Raccordement au R®seau des £nergies 

Renouvelables), les postes RTE sur le territoire ont encore des potentiels de raccordement 

assez importants  :  

Poste Tension Commune  
Potentiel de raccordement 

(MW) 

Mar magne  400 kV Marmagne  346 MW 

Aubin  90 kV Marmagne  59 MW 

Saint-Doulchard  90 kV Saint-Doulchard  178 MW 

Saint-Germain -du -Puy 90 kV Saint Germain -du -Puy 94 MW 

Mazières  90 kV Bourges  103 MW 

Les Orchidées  90 kV La Chapelle -Saint-Ursin 89 MW 

 

Le réseau peut  donc encore beaucoup se densifier, et accueillir des industries 

consommatrices dõ®lectricit® sans mettre en danger le reste du r®seau.  Dans ces postes, 

certains poss¯dent une capacit® r®serv®e au raccordement dõ®nergie renouvelable dõapr¯s 

le S3REnR. 

Poste  Tension Commune  Capacité réservée  

Mazières  90 kV Bourges  1 MW 

Les Orchidées  90 kV La Chapelle -Saint-Ursin 12 MW 

Saint-Doulchard  90 kV Saint-Doulchard  1 MW 

Saint-Germain -du -Puy 90 kV Saint Germain -du -Puy 1 MW 

Le S3ENR prévoit des travaux pour renfor cer la capacit® dõaccueil du poste Les Orchid®es.  

Dans les communes autour de Bourges Plus, les capacités réservées au raccordement 

dõ®nergie renouvelable sont faibles car de nombreuses installations y sont d®j¨ connect®es.  

Poste Tension Commune  Puissance EnR 

déjà raccordée  

Capacité 

réservée  

Mehun  90 kV Mehun -sur-Yèvre  50 MW 0.7 MW 

Les Buis 90 kV Saint-Florent -sur-Cher  46 MW 1 MW 
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4.4.2.2. Gaz  

 

Le réseau de transport de Gaz géré par 

GRTGaz poss¯de une capacit® dõaccueil 

pour lõinjection de biogaz sur le r®seau. Les  

débits sont détaillés sur la carte suivante  :  

 

Les canalisations passant dans le territoire 

de Bourges Plus peuvent accueillir un débit 

de 300 à 1  000 Nm 3/h, comme le projet 

dõinstallation de m®thanisation importante 

¨ Marmagne dõun d®bit de 600 m 3/h . Le 

contenu du réseau peut donc être orienté 

vers les énergies renouvelables si des unités 

de méthanisation se mettent en place à 

proximité du réseau.  

4.4.2.3. Chaleur  

 

Lõ®tude du potentiel de r®seau de chaleur sur le territoire de Bourges Plus est bas®e sur la 

carte nationale de chaleur du CEREMA.  

Développement du réseau existant  
 

Etant donn® quõil existe d®j¨ un long r®seau de chaleur ¨ Bourges (ZUP Chancellerie 

Gibjoncs), il est dõabord ®tudi® son potentiel dõextension.  La carte en page suivante  

présente le potentiel de raccordement à une distance maximale de 1km du réseau. On 

constate un potentiel de développement important, notamment au sud du réseau , qui 

correspond au centre de Bourges et sa couronne centrale.  
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Création de nouveaux réseaux de chaleur  
 

Plus globalement, il existe plusieurs zones de consommation importante de chaleur du 

secteur r®sidentiel et tertiaire o½ la mise en place dõun r®seau de chaleur serait int®ressante. 

La carte suivante présente ces différentes zones en considérant une consomm ation minimale 

de 650 MWh/maille, soit une densit® de r®seau minimum de 3MWh/ml/an (lõADEME 

préconise une densité minimale de 1,5MWh/ml/an).  

 

 
 

On retrouve la zone du réseau de chaleur existant à Bourges, mais aussi au centre -ville de 

Bourges un noyau imp ortant de consommation qui pourrait faire lõobjet soit dõune extension 

du réseau (comme vu ci -dessus) ou  de la construction dõun nouveau r®seau.  

 

Saint Germain du Puy et Saint Doulchard présentent aussi un potentiel important de création 

de réseau de cha leur.  Il serait aussi int®ressant dõ®tudier la potentialit® dõun r®seau de 

chaleur dans les centres villes  de plusieurs communes  qui regroupent des zones de 

consommation importante (Marmagne, La Chapelle St Ursin, Le Subdray, Trouy, Plaimpied 

Givaudins).   

 

 

 

 

 

 

 

  



53 
PCAET de Bourges +  

Diagnostic Énergie -Climat -Air 

 

 

PCAET de Bourges +  

Diagnostic Énergie -Climat -Air 
53 

5. / LES ENJEUX ECONOMIQUES LIEES A 

LõENERGIE SUR LE TERRITOIRE DE BOURGES 

PLUS  
 

5.1. La facture énergétique du territoire de Bourges Plus  

 

Créé e par Auxilia  pour ®valuer  ¨ lõ®chelle dõun territoire les flux financiers li®s ¨ lõ®nergie 

consommée impor tée ou produite à partir de sources renouvelable s, la f acture énergétique 

territoriale est un outil -clé de réflexion  dans le cadre dõune transition ®nerg®tique territoriale.  

Elle est déterminée par la comptabilisation des consommations énergétiques  (par s ecteur et 

type dõ®nergie) et des productions dõ®lectricit® et de chaleur renouvelables (par filière) . 

Lõoutil dresse la facture énergétique que paie le territoire (collectivités et acteurs : entreprises, 

habitants) chaque année, et la création de richesses  générée par la production locale 

dõ®nergie. La double comptabilisation permet de disposer dõune balance commerciale 

territoriale sp®cifique ¨ lõ®nergie (ou une facture énergétique nette) . 

La facture énergétique territoriale  est un outil puissant de mobili sation des acteurs  : la 

visualisation des flux financiers met en évidence la fuite de richesses du territoire  chaque 

année et souligne les b®n®fices potentiels dõune strat®gie de transition ®nerg®tique. 
Lõanalyse de la balance commerciale sp®cifique ¨ lõ®nergie invite à raisonner sous un angle 

nouveau les investissements à conduire  pour exploiter les ressources renouvelables 

auxquelles le territoire a  accès.  
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LES CHIFFRES CLES DE LA FACTURE ENERGETIQUE DE LA CA DE BOURGES PLUS 

95% de lõ®nergie consomm®e sur le territoire est importée , ce sont donc au total   190 Mû qui 

sortent du territoire chaque année (chiffre  2015). 

5% de lõ®nergie consomm®e sur le territoire est produite localement, ce qui permet de 

« conserver  » sur le territoire 7.3 millions dõeuros annuels. Il sõagit de:  

¶ des in stallations d'énergies renouvelables électriques (photovoltaïque, 

hydroélectrique, etc.)  ; 

¶ les économies générées par les installations solaires, la géothermie ou les pompes à 

chaleur  ; 

¶ la production dõ®nergie renouvelable issue du bois-énergie.  

La facture  énergétique nette du territoire de Bourges Plus sõ®l¯ve donc ¨ 182,7 millions 

dõeuros par an. Ce montant représente  4% du PIB du territoire. Rapportée au nombre 

dõhabitants, la facture ®nerg®tique nette de la CA de Bourges Plus est de 1 867 û/habitant. 

La production locale dõ®nergie renouvelable ç rapporte  » 75 û par an et par habitant du 

territoire.   

 

 

Une notice  dõexplication des hypoth¯ses de simulation de la facture ®nerg®tique territoriale 

est disponible en annexe à ce rapport.  



55 
PCAET de Bourges +  

Diagnostic Énergie -Climat -Air 

 

 

PCAET de Bourges +  

Diagnostic Énergie -Climat -Air 
55 

5.2. Lõ®volution des prix de lõ®nergie au regard de la facture ®nerg®tique 

du territoire  

 

Les activités des acteurs du territoire appellent de manière directe ou indirecte des 

consommations ®nerg®tiques. Lõaugmentation du prix de lõ®nergie peut fragiliser les activit és 

économiques du territoire. Une modélisation de la vulnérabilité économique du territoire a 

été réalisée  : les calculs et graphiques ont pour vocation de mettre en ®vidence lõ®volution 

des prix des énergies au cours du temps. Par ailleurs, il s per met tent  dõobserver lõ®volution de 

la facture énergétique du territoire de Bourges Plus ( présentée  dans le point précedent) 

selon 4 sc®narii. La mod®lisation ®conomique a ®t® d®termin®e en fonction de lõ®volution du 

prix de pétrole (sur lesquels sont en par tie corrolés les prix de charbon, du gaz et de 

lõ®lectricit®). 

Les trois sc®narios estim®s sont pr®sent®s par la suite, ainsi que les hypoth¯ses dõ®volution des 

prix de lõ®nergie (selon lõADEME) :  

¶ Scénario tendanciel  : sans évolution de la consommation et  la production dõ®nergie ; 

¶ Scénario « Sobre » : impliquant une r®duction de la consommation dõ®nergie de 2% 

par an , sans évolution de la production énergétique sur le territoire  ; 

¶ Scénario « Loi de transition énergétique  » : engageant une diminution d es 

co nsommations d õ®nergie de 2% par an, et une augmentation de la production 

dõ®nergie de 2% par an ; 

¶ Scénario « Renouvelable +  » : estimant une diminution d es consommations d õ®nergie 

de 3% par an, et une augmentation de la production dõ®nergie de 5% par an. 

 2015 2030 2040 2050 

Prix du baril de p®trole, en ú 58.51 136.34 157.12 234.16 

Hypothèses retenues par l'Ademe (source AIE)  

 

Ces hypothèses sont relativement simples. Aussi, les résultats présentent un haut niveau 

dõincertitude et doivent être considérés  avec pr®caution. Il sõagit ici dõoffrir des perspectives 

afin de sensibiliser  la Communaut® dõagglom®ration de Bourges Plus aux risques 

®conomiques li®s ¨ lõ®volution des prix de lõénergie.  
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Les résultats obtenus sont présentés  ci -après   : 

 

 

 

o Une augme ntation d u prix du baril de pétrole à 136 -û ou  à  234û par baril  à horizon 

2050 entrainerait un surcoût budgétaire compris entre plus de 500 et 600 millions 

dõeuros (Sc®nario tendanciel) ; 

o Une r®duction de 2% de la consommation dõ®nergie sans changement dans  la 

prod uction énergétique sur le territoire permettrai t une ®conomie dõenviron 300 Mû en 

2050. (Scénario sobre)  ; 

o Avec une augmentation du prix du baril de pétrole ¨ 234û en 2050, une réduction 

de 3% des consommations énergétiques et une augmentation d e 5% de la 

production  dõ®nergie renouvelable généreraient  pr¯s de 500 Mû (Sc®nario 

renouvelable «  + »). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte fixe des objectifs ambitieux 

en mati ¯re de r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre (GES), dõ®conomies dõ®nergie 

et de diversification du mix énergétique  : 

¶ Réduire les émissions de GES de 40 %  entre 1990 et 2030 et diviser par quatre les 

émissions de GES entre 1990 et 2050 (facteur 4) .  

¶ Diminuer la consommation énergétique  primaire dõ®nergies fossiles (pétrole, gaz, 

charbon)  de 30 % en 2030  par rapport ¨ lõann®e 2012 ; 

¶ Augmenter la part des énergies renouvelables  à 23 % de la consommation finale 

brute dõ®nergie en 2020  et à 32 % de la consommation finale brute dõ®nergie en 2030.  
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6. / LA QUALITE DE LõAIR DU TERRITOIRE DE 

BOURGES + 

6.1. Introduction et contexte g®n®ral sur la qualit® de lõair 

 

Lõ®tat original de lõair que nous respirons quotidiennement peut être perturbé par la 

présence de composés chimiques, sous la forme de gaz ou de particules, et en des 

proportions qui pourraient avoir des conséquences néfastes sur la santé humaine et 

lõenvironnement. Ils proviennent de nos activités humaines et parfois de phénomènes 

naturels. Cette perturbation se traduit par la notion de pollution atmosphérique.  

Il est donc indispensable de développer dans ce PCAET, des stratégies territoriales visant à 

am®liorer la qualit® de lõair qui soient cohérentes avec les enjeux et les problématiques 

locales.  

Le mod¯le dõ®valuation FPEIR (ou DPSIR en Anglais) élaboré par le Programme des Nations 

Unies pour lõEnvironnement et lõAgence Europ®enne de lõEnvironnement est un mod¯le 

communément utilisé pour dével opper des strat®gies dans le domaine de lõenvironnement.  

Il sõagit dõun mod¯le qui d®coupe 

lõanalyse en cinq grands ®l®ments : 

Forces motrices, Pressions, Etat, 

Impacts, Réponses. En appliquant une 

approche int®gr®e ¨ lõ®valuation, le 

cadre FPEIR permet la prise en compte 

de considérations de politique 

générale dans un contexte sociétal 

plus large que ne lõautorise 

lõ®valuation traditionnelle, ax®e sur la 

mesure de lõimpact.  

Dans le cadre de ce diagnostic, les 

éléments liés aux Pressions (émissions 

du t erritoire) ainsi que ¨ lõÉtat (Qualité 

de lõair mesur® sur le territoire) seront 

analysés afin de présenter une base 

solide au développement des 

stratégies et actions du PCAET.  

Une évaluation sommaire des Impacts  

(effets observés, pics de pollution) et une  

proposition de Réponses  sont ®galement pr®sent®es afin dõorienter les strat®gies et actions 

permettant dõagir sur les Forces motrices  et/ou les Pressions.  

Cette démarche intégrée sera mise à jour afin de définir des réponses (stratégies, actions) 

cohéren tes avec les enjeux de protection de la qualit® de lõair mais ®galement du Climat et 

de lõÉnergie  ¨ lõ®chelle du territoire. 

 

Schéma adapté du projet EU APPRAISAL  

Figure 1 : Mod¯le dõ®valuation FPEIR 
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Contexte réglementaire  

Réglementation Européenne  

Deux directives européennes fixent des valeurs limites de concentrations atmosphé riques en 

polluants à atteindre dans un délai donné par les Etats -membres « dans le but dõ®viter, de 

pr®venir ou de r®duire les effets nocifs sur la sant® humaine (é) ».  

Il sõagit de la Directive 2008/50/CE du Parlement europ®en et du Conseil du 21 mai 2008 

concernant la qualit® de lõair ambiant et un air pur pour lõEurope et de la directive 

2004/107/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2004 concernant 

lõarsenic, le cadmium, le mercure, le nickel et les hydrocarbures aromatiques polycycliques 

dans lõair ambiant.  

Des discussions se tiennent actuellement au niveau européen pour réviser la directive 

2001/81/CE fixant, à chaque État  de lõUnion europ®enne, des plafonds dõ®mission nationaux 

pour certains polluants atmosph®riques (oxydes dõazote, compos®s organiques volatilsé) ¨ 

atteindre dõici ¨ 2020 et ¨ 2030. 

 

1. Réglementation nationale  

En France, le décret n°2010 -1250 du 21 octobre 2010 relatif ¨ la qualit® de lõair constitue le 

principal texte français de transposition de la directive 2008/50/C E concernant la qualité de 

lõair ambiant et un air pur pour lõEurope. 

Les critères nationaux de qualité de l'air sont définis dans le Code de l'Environnement (articles 

R221-1 à R221-3). 

LõArr°t® du 4 ao¾t 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial  définit les éléments à 

prendre en compte dans lõ®laboration du plan climat-air-énergie territorial.  

- Arrêté du 7 décembre 2016 fixant un objectif de réduction des particules   

LõArr°t® du 7 d®cembre 2016 fixe un objectif pluriannuel de diminution de la moyenne 

annuelle des concentrations journalières de particules atmosphériques.  

Cet arr°t® sõappuie sur lõindicateur dõexposition moyenne (IEM) et fixe un objectif 

intermédiaire en PM2.5 de 11,2 µg/m3 en 2025 et de 10 µg/m3 en 2030 (correspondant à la 

valeur g uide de lõOMS). 

- Plan National Santé Environnement (PNSE)  

Le plan national sant® environnement (PNSE) est un plan qui, conform®ment ¨ lõarticle L. 

1311 du code de la santé publique, doit être renouvelé tous les cinq ans.  

Apr¯s dix ans dõactions destin®es ¨ la prévention des risques pour la santé liés à 

lõenvironnement (PNSE 1 - 2004-2008 et PNSE 2 - 2010-2014), le troisième plan national santé 

environnement (2015 -2019) a pour ambition de r®duire lõimpact des alt®rations de notre 

environnement sur notre santé . 

Il sõarticule autour de 4 grandes cat®gories dõenjeux: les enjeux de sant® prioritaires, de 

connaissance des expositions et de leurs effets, des enjeux pour la recherche en santé 

environnement et des enjeux pour les actions territoriales, lõinformation, la communication, et 

la formation.  

Ce PNSE (publié en 2015) a mis en évidence en particulier les éléments suivants liés à la 

qualit® de lõair : 

¶ Lõair intérieur  constitue un axe fort de progrès en santé environnement. De 
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nombreuses substances cancérigènes e t agents sont présents dans nos 

environnements intérieurs.  

¶ La pollution aux particules  reste une probl®matique importante tant ¨ lõ®chelle 

globale que locale, mais aussi de manière chronique ou lors des pics de pollution.  

¶ les émissions de particules liées aux secteurs résidentiel et agricole  présentent une 

part significative des émissions nationales  ; 

¶ la prévalence des allergies respiratoires  comme les rhinites saisonni¯res ou lõasthme 

allergique est en augmentation.  

¶ La nécessité de développer un nouveau pl an de réduction des émissions  (PREPA) 

pour la période 2017 -2021. Celui -ci a ®t® publi® par lõArr°t® du 10 mai 2017 ®tablissant 

le plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques.  

Schémas régionaux et locaux.  

- Plan Régional Santé Environ nement (PRSE)15 

La loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique définit pour 5 ans à venir les 

objectifs de santé publique. Intégrée dans le code de la santé publique, elle précise que 

chaque région doit élaborer un plan régional de santé pu blique qui comporte notamment 

un programme de prévention des risques liés à l'environnement et aux conditions de travail 

pour 5 ans  

Le troisième Plan Régional Santé Environnement (PRSE3) de la région Centre -Val de Loire 

sõinscrit dans la continuit® des deux premiers Plans Régionaux Santé Environnement. Il décline 

de manière opérationnelle les actions du PNSE3, tout en veillant à prendre en compte les 

spécificités locales et à promouvoir des actions propres à la région Centre -Val de Loire.  

Les actions du tro isi¯me Plan R®gional Sant® Environnement sõarticulent autour de 4 axes :  

- la qualit® de lõair intérieur , 

- la qualit® de lõair extérieur , 

- lõeau et les substances émergentes , 

- la santé environnement  dans les territoires.  

Ce PRSE3 (publié en 2017) a mis en évid ence en particulier les éléments suivants dans le 

diagnostic et pour le territoire de Bourges :  

- Moyennes annuelles élevées en situation de fonds en NO2 (> 12,4 µg/m³) et PM10 (> 

17,0 µg/m³).  

- Présence de plusieurs sources de pollution  et facteurs environnem entaux  et nuisances 

sur le territoire de Bourges  : Air, Sol, Bruit, Industrie et Ambroisie.  

- N®cessit® de maintenir le suivi de lõAmbroise sur la commune de Bourges. 

- Sch®ma R®gional du Climat, de lõAir et de lõÉnergie  (SRCAE)16 

La loi n°  2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lõenvironnement, dite 

loi Grenelle II, pr®voit dans son article 68 la r®alisation dõun sch®ma r®gional du climat, de 

lõair et de lõ®nergie (SRCAE).  

                                                
15 Plan Régional Santé Environnement (PRSE3) ð Période 2017/2021 - Agence Régionale de Santé, Publié le 27 février 2017  

16 Sch®ma R®gional du Climat, de lõAir et de lõEnergie (SRCAE) ð DREAL Centre Val de Loire ð Version du 06/07/2012  

Arrêté préfectoral N°12.120 du 28 juin 2012 relatif au SRCAE  

Les zones Sensibles ð Région Centre ð base inventaire 2005, LigõAir, Avril 2011 
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Ce schéma a été élaboré conjointement par le préfet de région et l e président du conseil 

r®gional. Le Pr®fet de la r®gion Centre par lõarr°t® pr®fectoral NÁ 12.120 du 28 juin 2012 a 

validé le SRCAE  

Ce SRCAE (publié en 2012) a mis en évidence les éléments suivants  : 

- Concentration en O 3 à améliorer . Les niveaux de fond ont  tendance à légèrement 

augmenter depuis 2008.  

- Concentration en NO 2 à améliorer  en particulier à proximité des axes à fort trafic 

routier.  

- Concentrations en particules  (PM10, PM2.5) à améliorer  pour les principales 

agglomérations.  

- Concentration en SO 2, Benzène, métaux et CO globalement satisfaisantes.  

- Les communes de Bourges, Saint Doulchard, et Trouy situées en zones sensibles  (zones 

ou les orientations du SRCAE relatives ¨ la qualit® de lõair doivent °tre renforc®es en 

raison de lõexistence simultan®e de risques de dépassements des valeurs limites de 

qualit® de lõair et de circonstances particuli¯res locales ð Article R 222 -2-I du Code de 

lõEnvironnement). Ce zonage a ®t® effectu® pour les risques li®es aux NOx. 

- Plan R®gional pour la Qualit® de lõAir (PRQA)17 

Le PRQA définit les orientations régionales permettant, pour atteindre les objectifs de qualité 

de l'air, de prévenir ou de réduire la pollution atmosphérique ou d'en atténuer les effets. A 

ces fins, il s'appuie sur un inventaire des émissions et une év aluation de la qualité de l'air et 

de ses effets sur la santé publique et sur l'environnement.  

La loi n°  2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et son décret 

dõapplication nÁ 2004-195 du 24 février 2004 ont transféré aux Régions lõ®laboration de ces 

Plans R®gionaux pour la Qualit® de lõAir, ainsi que leur suivi, leur ®valuation et leur r®vision 

éventuelle.  

Ce PRQA (publié en 2010) a mis en évidence les éléments suivants  : 

- un dépassement des valeurs de références sur la région Cent re pour 4 polluants : 

benz¯ne, dioxyde dõazote, ozone et particules (période 2002 ð 2007). 

- un dépassement des valeurs de références sur la commune de Bourges en Ozone et 

particules  (période 2002 ð 2007). 

- Plan de protection de lõatmosph¯re (PPA)  

Les plans de protection de lõatmosph¯re (PPA) d®finissent les objectifs et les mesures 

permettant de ramener, ¨ lõint®rieur des agglom®rations de plus de 250 000 habitants, les 

concentrations en polluants atmosphériques à un niveau inférieur aux valeurs limites 

régl ementaires.  

La communauté dõAgglom®ration de Bourges nõest pas pour lõheure concern®e par ce type 

de plan du fait de la population (<100  000 habitants en 2014).  

                                                

17 PLAN REGIONAL POUR LA QUALITE DE LõAIR (PRQA), R®gion Centre, F®vrier 2010 
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Les polluants atmosphériques et leurs effets  

 
Synthèse des principaux polluants atmosphérique s, leurs sources et leurs effets sur la sant®, lõenvironnement et le patrimoine 

Substances  Origine  Effets sur la Santé  
Effets sur lõEnvironnement, le 

Patrimoine et le Climat  

Oxydes dõazote (NOx) 

Les NOx proviennent majoritairement des véhicules 

et des in stallations de combustion (chauffage, 

production dõ®lectricit®). Ces ®missions ont lieu 

principalement sous la forme de NO pour 90% et 

une moindre mesure sous la forme de NO 2. 

Le NO nõest pas toxique pour lõhomme au 

contraire du NO 2 qui peut entrainer une 

altération de la fonction respiratoire et une 

hyper activité bronchique. Chez les enfants 

et les asthmatiques, il peut augmenter la 

sensibilité des bronches aux infections 

microbiennes.  

Les NOx interviennent dans 

la formation dõozone 

troposphérique et 

cont ribuent au phénomène 

des pluies acides qui 

attaquent les végétaux et 

les bâtiments.  

Poussières ou Particules en 

suspension  

Incluant les Particules fines 

(PM10) et très fines (PM 2.5) 

Elles constituent un complexe de substances 

organiques ou minérales. On l es classe en fonction 

de leur diamètre aérodynamique  : les PM10 

(inférieures à 10  µm) et PM 2.5 (inférieures à 2.5  µm) 

résultent de processus de combustion (industries, 

chauffage, transport...). Les principaux composants 

de ces particules sont les suivants  : sulfates, nitrates, 

ammonium, chlorure de sodium, carbone, matières 

minérales et eau.  

Leur degré de toxicité dépend de leur 

nature, dimension et association ¨ dõautres 

polluants. Les particules les plus grosses 

(supérieures à 10  µm) sont arrêtées par les  

voies a®riennes sup®rieures de lõhomme. Les 

particules fines peuvent irriter les voies 

respiratoires, à basse concentration, surtout 

chez les personnes sensibles. Les très fines 

(PM2.5 ) pénètrent plus profondément dans les 

voies respiratoires et sont lié es à une 

augmentation de la morbidité cardio -

vasculaire. Certaines particules peuvent avoir 

des propriétés mutagène ou cancérigène en 

fonction de leur composition.  

Les poussières absorbent et 

diffusent la lumière, limitant 

ainsi la visibilité et 

augmentant  le 

réchauffement climatique 

(Black Carbon). Elles 

suscitent la formation de 

salissure par dépôt et 

peuvent avoir une odeur 

désagréable.  

Les Composés Organiques 

Volatils ð COV  

Les COV hors méthane (COVNM) sont gazeux et 

proviennent du transport routier (v éhicule à 

essence) ou de lõutilisation de solvants dans les 

procédés industriels (imprimeries, nettoyage à 

sec, ...) ou dans les colles, vernis, peinturesé Les 

Les effets sont divers selon les polluants et 

lõexposition. Ils vont de la simple g°ne 

olfactive et une irritation, à une diminution de 

la capacité respiratoire et des effets nocifs 

Combinés aux oxydes 

d'azotes, sous l'effet des 

rayonnements du soleil et 

de la chaleur, les COV 
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Synthèse des principaux polluants atmosphérique s, leurs sources et leurs effets sur la sant®, lõenvironnement et le patrimoine 

Substances  Origine  Effets sur la Santé  
Effets sur lõEnvironnement, le 

Patrimoine et le Climat  

plus connus sont les BTEX (benzène, toluène, 

éthylbenzène, xylène). Le méthane (CH 4) est issu de 

la dégradation des matières organiques  par les 

microorganismes.  

pour le f ïtus. Le benz¯ne est un compos® 

cancérigène reconnu qui est également 

problématique en air intérieur.  

favorisent la formation 

d'ozone (O 3) dans les basses 

couch es de l'atmosphère.  

Le méthane a lui des effets 

significatifs sur le climat 

(GES). 

Dioxyde de soufre (SO 2) 

Cõest un gaz incolore, dõodeur piquante. Il provient 

essentiellement de la combustion des matières 

fossiles contenant du soufre (comme le fuel ou le  

charbon) et sõobserve en concentrations 

légèrement plus élevées dans un environnement à 

forte circulation.  

Cõest un gaz irritant. Lõinflammation de 

lõappareil respiratoire entra´ne de la toux, une 

production de mucus, une exacerbation de 

lõasthme, des bronchites chroniques et une 

sensibilisation aux infections respiratoires . 

La r®action avec lõeau 

produit de lõacide sulfurique 

(H2SO4), principal 

composant des pluies 

acides impactant les 

cultures, les sols et le 

patrimoine.  

Ammoniac (NH 3) 

Lõammoniac est un polluant surtout lié aux activités 

agricoles. En milieu urbain sa production semble 

°tre fonction de la densit® de lõhabitat. Sa 

pr®sence est li®e ¨ lõutilisation de produits de 

nettoyage, aux processus de décomposition de la 

mati¯re organique et ¨ lõusage de voitures équipée 

dõun catalyseur. 

Le NH3 pr®sent dans lõair nõa pas dõeffet 

toxique majeur sur la santé. Au -delà d'une 

certaine dose, par inhalation, ou à la suite 

d'une production par l'organisme lui -même 

l'ammoniac est toxique.  

Le NH3 ¨ lõacidification de 

lõenvironnement (eaux, sols) 

et impacte les écosystèmes 

et le patrimoine. Lõapport 

de NH3 atmosphérique est 

également lié au 

phénomène 

dõeutrophisation des eaux. 

Ozone (O 3) 

Lõozone est une forme particuli¯re de lõoxyg¯ne. 

Contrairement aux autres p olluants, lõozone nõest 

pas émis par une source particulière mais résulte de 

la transformation photochimique de certains 

polluants de lõatmosph¯re (NOx, COV), issus 

principalement du transport routier en présence 

des rayonnements ultra -violets solaires. On  observe 

des pics de concentration pendant les périodes 

estivales ensoleillées.  

A des concentrations ®lev®es, lõozone a des 

effets marqu®s sur la sant® de lõhomme. On 

observe des problèmes respiratoires, le 

d®clenchement de crises dõasthme, une 

diminution de la fonction pulmonaire et 

lõapparition de maladies respiratoires. 

Lõozone a des 

conséquences 

dommageables pour 

lõenvironnement. Lõozone 

porte préjudice aux 

écosystèmes et dégrade les 

bâtiments et cultures.  
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Synthèse des principaux polluants atmosphérique s, leurs sources et leurs effets sur la sant®, lõenvironnement et le patrimoine 

Substances  Origine  Effets sur la Santé  
Effets sur lõEnvironnement, le 

Patrimoine et le Climat  

Monoxyde de Carbone 

(CO)  

Il provient de la com bustion incomplète des 

combustibles et carburants. Il est surtout émis par le 

transport routier mais également par les sources de 

production dõ®nergie utilisant la combustion. 

Le CO affecte le système nerveux central et 

les organes sensoriels (céphalées, a sthénies, 

vertiges, troubles sensoriels). Il peut engendrer 

lõapparition de troubles cardio-vasculaires.  

Il participe aux mécanismes 

de formation de lõozone 

troposphérique. Dans 

lõatmosph¯re, il se 

transforme en dioxyde de 

carbone CO 2 et contribue à 

lõeffet de serre.  

Métaux et polluants 

organiques persistants 

(POP), dioxines, les HAP, les 

pesticidesé 

La production de dioxines est principalement due 

aux activités humaines et sont rejetées dans 

lõenvironnement essentiellement comme sous-

produits de procédés industriels (industrie 

chimiques, combustion de matériaux organiques 

ou fossilesé). Les hydrocarbures Aromatiques 

Polycycliques (HAP) sont rejet®s dans lõatmosph¯re 

comme sous -produit de la combustion incomplète 

de matériaux organiques (incl. Traffic routi er). Les 

pesticides sont principalement issus de lõagriculture. 

Les métaux lourds sont générés par les processus 

humains (combustion des déchets, industrie, 

automobile, é) et parois naturels (pr®sence de 

certains métaux à des concentrations élevées dans 

les sols qui peuvent être remis en suspension dans 

lõair) 

De fortes concentrations de POPs ont des 

effets carcinogènes reconnus sur la santé. 

Depuis peu, on constate que les POPs 

peuvent aussi avoir des effets à très faible 

concentration. Ce sont des perturb ateurs 

endocriniens qui interviennent dans les 

processus hormonaux (malformations 

congénitales, capacité reproductive limitée, 

développement physique et intellectuel 

affecté, système immunitaire détérioré).  

Ces polluants sõaccumulent dans la chaine 

aliment aire et sont peuvent induire une 

augmentation du risque de cancer chez les 

populations exposées.  

Les POPs résistent à la 

dégradation biologique, 

chimique et photolytique et 

persistent donc dans 

lõenvironnement. Par ailleurs, 

ils sont caractérisés par une 

faible solubilit® dans lõeau et 

une grande solubilité dans 

les lipides causant ainsi une 

bioaccumulation dans les 

graisses des organismes 

vivant et une 

bioconcentration dans les 

chaînes trophiques. Ils ont 

un effet sur lõensemble de 

lõ®cosyst¯me. 

Sources : ADEME, Organisation Mondiale de la Sant®, Agence Europ®enne pour lõEnvironnement, Airparif.  
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6.2. Bilan de la qualit® de lõair sur le territoire 

 

Étant donné le rôle prépondérant des conditions météorologiques dans la dispersion et le 

transport des polluan ts atmosphériques, parfois sur de longues distances, il existe deux types 

de comptabilité pour les polluants :  

¶ les émissions  (masse de polluants émis par unité de temps et de surface) qui 

caractérisent les sources ;  

¶ les concentrations (masse du polluant p ar volume dõair en Õg/m3) qui reflètent 

lõexposition des ®cosyst¯mes ¨ la pollution de lõair. 

Dans le cadre du PCAET, les polluants réglementés sont les suivants (Article R. 229 -52 et R. 

221-1 du Code de lõEnvironnement et Article 1 de lõArr°t® du 4 ao¾t 2016 relatif au plan 

cl imat -air-énergie territorial) :  

1. les oxydes dõazote (NOx) ; 

2. les particules (PM 10, PM2.5) ; 

3. les composés organiques volatils (COV)  ; 

4. le dioxyde de soufre (SO 2) ; et  

5. lõammoniac (NH3) 

Dõautres polluants atmosph®riques peuvent faire lõobjet dõinventaire dõ®missions et de 

mesures dans lõenvironnement pour se conformer ¨ dõautres contraintes r®glementaires (ex : 

Ozone) ou pour appréhender les spécificités locales (ex  : métaux lourds, pesticides,  é.).  Afin 

de dresser un diagnostic cohérent e t sp®cifique du territoire, nous pr®senterons lõensemble 

des polluants atmosphériques disponibles. Cette approche permet  : 

¶ Dõappr®hender les ®ventuels polluants ®mergents sur le territoire (conform®ment aux 

attentes des PNSE3 et PRSE3) ; 

¶ Dõ®valuer les autres polluants atmosphériques à effets sanitaires en lien avec les 

modes de transport ou de g®n®ration de lõ®lectricit® (ex : Hydrocarbures Aromatiques 

Polycycliques, m®taux lourds, é). 

 

Les sections suivantes présentent la synthèse  

¶ des émissions territoria les de polluants atmosphériques  ; 

¶ des mesures de qualit® de lõair r®alis®es dans ou ¨ proximit® de lõagglom®ration de 

Bourges.  

Émissions territoriales  

Les ®missions territoriales ont ®t® transmises par LigõAir pour les p®riodes 2008, 2010 et 2012, 

cette de rni¯re ®tant lõann®e dõinventaire la plus r®cente. Ces inventaires sont construits afin 

dõestimer, sur un territoire donn®, la quantit® de substances ®mises pour les secteurs 

dõactivit® suivants :  

¶ résidentiel,  

¶ tertiaire,  

¶ transport routier,  

¶ autres trans ports,  

¶ agriculture,  

¶ déchets,  

¶ industrie hors branche énergie,  

¶ branche énergie (hors production d'électricité, de chaleur et de froid pour les 
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Figure 2: Contribution des différents secteurs d'activités du territoire aux émissions atmosphériques  

émissions de gaz à effet de serre, dont les émissions correspondantes sont 

comptabilisées au stade de la consom mation).  

La figure ci -dessous illustre la contribution de chacun des secteurs aux émissions polluantes 

pour le territoire de la Communauté dõAgglom®ration de Bourges (sur la base de lõinventaire 

des émissions de 2012).  

 

 

Le tableau ci -dessous synthétise les observations issues de lõinventaire de 2012 en les 

comparant aux pr®c®dents inventaires afin dõ®valuer les tendances.
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Synth¯se des observations de lôinventaire des ®missions des polluants atmosph®riques  

Secteurs  Observations sur la base de lõinventaire 2012 Evolution entre 2008 et 2012  Commentaires  

Résidentiel  

Le secteur résidentiel est le plus gros contributeur de PM 2.5 du 

territoire (3 7% des émissions).  

Ce secteur émet plus de 27 % des émissions de PM 10 et  48% 

des COVNM.  

Baisse des émissions de PM 2.5, PM10 de 

respectivement 5% et 6%.  

Les émissions de COVNM ont baissé de 10%.  

Repr®sentatif dõun changement des comportements 

(hausse du prix de lõ®nergie, promotion des ®conomies 

dõ®nergies) coupl®es ¨ un renforcement de la 

réglementation thermique (RT  2012). 

Tertiaire 
Le secteur tertiaire contribue de manière significative (>30  %) 

aux émissions de SO 2 du territoire avec une contribution aux 

émissions de NOx relativement faible ( 8%) 

Les émissions de SO2 ont diminué de 39%.  

Légère baisse des émissions de  NO x de 6%. 

Malgré une progression de ce secteur dans la part de 

lõ®conomie, lõimpact sur les ®missions est compens® par le 

développement croissant des usages électriques 

(climatisation, micro -informatique).  

Transport routier  

Le transport routier émet plu s de 64 % des émissions de NOx 

du territoire et participe ®galement ¨ lõ®missions de PM10 et 

PM2.5 en quantités significatives ( 18 et 21% des émissions du 

territoire) . 

Émissions de COVNM divisé es par deux.  

Baisse dõenviron 15% des ®missions de NOx. 

Émissions de benzène ont diminué de 51%.  

Coïncide avec la baisse du trafic poids lourds (hausse des 

prix des carburants ) mais également du recul de 

lõutilisation des voitures particuli¯res. 

Autres transports 

(transport aérien, 

fluvial et ferroviaire)  

Ces émissions sont minimes voir n®gligeables ¨ lõ®chelle du 

territoire (< 2%)  

Baisse des émissions de CO et COVNM de 

respectivement 30% et 34%.  

Baisse NOx de 26%. 

Baisse PM10 et PM 2.5 (18% et 20%). 

Les émissions de benzène ont diminué de 38%.  

Ces émissions sont minim es ¨ lõ®chelle du territoire qui ne 

dispose pas de pôles de transport significatifs 

(contrairement ¨ dõautres zones voisines comme St Pierre 

des Corps ).  

Agriculture  

Le secteur agricole est responsable de plus de 95 % des 

émissions de NH 3 et contribue éga lement aux émissions de 

PM10 et PM 2.5 du territoire à respectivement 28 et 20 %.  La 

culture représente pour 2012, 77,5% des émissions de NH3 et 

lõ®levage 17,5%. 

NH3 stable depuis 2008  

Légère baisse de PM 10 et PM 2.5 (11 et 19%) 
Pas de changement des pratiq ues agricoles observées sur 

le territoire.  

Déchets  Ces ®missions sont minimes voir n®gligeables ¨ lõ®chelle du 

territoire (< 2  % pour lõensemble des polluants s®lectionn®s) 

Baisse des émissions SO2 de 17%. 

Importante baisse des émissions de NH 3 de 

76%. 

Impact de politiques  nationales  liées au tri des déchets . 

Sur le territoire, il faut toutefois noter que localement, il nõy 

a pas dõaugmentation de la part des d®chets 

valorisables . 

Industrie (hors 

branche énergie)  

Le secteur industriel excluant la branche  production énergie 

est responsable de 44% des émissions de SO 2 du territoire et 

contribue modérément aux émissions de PM 10, PM2.5, et NO x 

(entre 22% et 10%)  et plus significativement en COVNM (32%)  

Les ®missions de COVNM pour lõindustrie hors 

énergie ont diminué de 43%.  

Cette baisse des COVNM peut °tre li®e ¨ lõimpact des 

politiques nationales (PNSE2) et européennes initiées par 

la directive IPPC, imposant une réduction des émissions à 

lõ®chelle industrielle. 

Branche énergie  La branche de production dõ®nergie contribue faiblement 

aux émissions du territoire (< 6%)  

Les émissions de PM2.5 et PM 10 de la branche 

énergie a été divisé par 7 entre 2008 et 2010.  

Lõimpact potentiel du contexte ®conomique et de la 

r®novation des installations de production dõ®nergie  

Source  : Inventaires des ®missions 2008, 2010 et 2012 transmis par LigõAir 
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Synth¯se des observations de lõinventaire des ®missions des polluants atmosph®riques 

Tonnes de substances émises sur le territoire pour 2012  

 Polluants requis par Arrêté du 4 août 2016  Autres substances  

Secteurs  NOx PM10 PM2.5 COVNM  SO2 NH3 C6H6 HAP CO  

Résidentiel  82.4 76.0 74.5 354.8 7.1 0 6.0 0 1401.9 

Tertiaire 93.9 4.3 4.3 21.7 21.0 0 0.2 0 31.9 

Transport routier  771.1 50.6 42.1 63.7 1.1 9.1 2.0 0.005 761.4 

Autres trans ports (transport aérien, fluvial et ferroviaire)  15.2 6.3 3.1 1.6 0.9 0 0.026 0 10.0 

Agriculture  60.9 78.2 39.8 33.4 4.6 307.1 0.2 0 291.1 

Déchets  0.4 0.4 0.4 0.01 0.09 6.9 0 0 0.05 

Industrie (hors branche énergie)  137.2 62.1 36.5 241.6 31.2 0.1 0.3 0 78.4 

Branche énergie  50.9 2.7 2.3 29.5 4.3 0 0.4 0.02 57.5 

Source  : Données  dõ®missions LigõAir -2012          

 

Concernant les émissions autoroutières, elles représentent  : 

 

Anée  Type_route  Benzène  CH4 CO  CO2  COVNM  HAP N2O NH3 NOX PM10 PM2_5 SO2 HFC 

2008 
part 

autoroute  
10,10% 18,85% 25,69% 27,44% 12,53% 23,93% 22,09% 21,69% 28,56% 31,41% 31,41% 27,40% 28,60% 

2010 
part 

autoroute  
10,37% 18,08% 22,67% 26,52% 12,99% 23,31% 21,93% 19,63% 28,01% 30,36% 30,36% 26,46% 28,05% 

2012 
part 

autoroute  
13,47% 17,32% 29,48% 26,83% 15,51% 22,84% 20,47% 21,37% 28,60% 32,51% 32,51% 26,79% 28,61% 

Source  : LigõAir 
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Mesures de la qualit® de lõair 

Stations fixes de mesures à Bourges 18 

Deux stations mesurent en continu  la qualit® de lõair dans lõagglom®ration de Bourges : 

les stations de Leblanc et Baffier.  

Les concentrations mesurées entre 2014 et 2016 ont été analysées. Le détail des 

observations sont présentées en annexe s.  

Cette analyse met en évidence les éléments suivants  : 

¶ Ozone (O 3) : Dépassement régulier 

de la valeur  cible qualit® de lõair, du 

seuil de protection de la végétation, 

ainsi que de la Valeur Guide de 

lõOrganisation Mondiale de la Sant® 

(OMS) pour la protection des 

populations pendant 1,2% du temps 

entre 2014 et 2016.  

¶ Dioxyde  dõAzote (NO2) : pas de 

dépassem ent des valeurs de 

référence. Des concentrations 

globalement stables plus élevées à 

proximité du trafic routier.  

¶ Particules (PM 10) : plusieurs 

d®passements du seuil dõalerte en 

2014 et 2015 et du seuil dõinformation 

à plusieurs reprises entre 2014 et 2016  

(pics de pollution). Les 

concentrations journalières 

dépassent la Valeur Guide de 

lõOrganisation Mondiale de la Sant® 

(OMS) pour la protection des 

populations pendant 1,7% du temps 

entre 2014 et 2016. Les 

concentrations annuelles sont 

conformes avec la va leur limite 

annuelle mais dépassent ou sont 

proches de la Valeur Guide de 

lõOrganisation Mondiale de la Sant® 

(OMS) pour la protection des 

populations.  

 

                                                
18 Historiques des valeurs annuelles de l'agglom®ration de Bourges, Mise ¨ jour : 2 mars 2017, LigõAir, 2017 

Statistiques annuelles de l'agglomération de Bourges, Mise à jour : 2 mars 2017, LigõAir, 2017 

Données horaires des stations de mesures de Bourges Leblanc et Bourges Baffier sur la période 2014 -2016, LigõAir, 2017 
 

Figure 3: Stations fixes de mesure de la qualité 

de l'air  
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Autres polluants atmosphériques  

Produis phytosanitaires 19 

La surveillance hebdomadaire des produits phyt osanitaires dans lõair est effectu®e par 

LigõAir sur 4 stations dans la R®gion Centre-Val de Loire. La station de mesure de Saint-

Martin -Dõauxigny est la station la plus proche du territoire de Bourges Plus (environ 15  km 

au Nord de Bourges) et la plus rep résentative du territoire agricole local (cultures 

proches  : arboriculture  ; cultures éloignées  : grandes cultures).  

La surveillance 2016 a mis en évidence les éléments suivants  : 

u 8 pesticides  (3 fongicides, 3 herbicides et 2 insecticides) sur les 65 reche rchés ont 

été détectés au moins une fois.  

u La pendiméthaline et le lindane  (insecticide interdit depuis 1998) sont les 

pesticides les plus détectés (17% de détection).  

u Le lindane est d®tect® sur lõensemble des sites du d®partement mais cõest sur le 

site de  Saint-Martin -Dõauxigny quõil a ®t® le plus souvent quantifi®. Les 

concentrations sont toutes inférieures à 1 ng/m 3. 

u Globalement sur la période 2006 -2016, le nombre de substances actives et les 

concentrations mesurées diminuent . Cette tendance semble avoir  atteint un 

plancher en 2014 -2016. 

Toutefois il convient de noter que la surveillance sur cette station nõest op®r®e quõau 

printemps et en été, bien que la période automnale ait été identifiée en 2015 comme 

préd ominante pour les autres sites.  

 

Benzène 20 

Les sources de benz¯ne sont principalement li®es au transport routier et ¨ lõutilisation de 

produits pétroliers (ex: station service) . Une évaluation de la teneur en benzène a été 

r®alis®e ¨ Bourges entre 2003 et 2004 ¨ lõaide de tubes passifs. La concentration 

annuelle mesur®e lors de cette campagne ¨ Bourges (proximit® dõaxes circulants) 

atteint 3,1 µg/m 3.  

De nouvelles campagnes de mesures ont été effectuées en 2013, 2014 et 2015 et 

mettent en évidence des concentrations moyennes annuelles de respectivement  1.5,  

0.9 et 1,0 µg/m 3.  

Les concentrations récentes en benzène sont donc  conformes à la valeur objectif de 

qualit® de lõair (2 µg/m 3 sur 1 an).  

Toutefois, ces concentrations sont sup®rieures aux Valeurs Guides de la Qualit® de lõAir 

Intérieur(VGAI) long  terme d®finis par lõANSES. Lõair ext®rieur ®tant une source 

significative de pollution de lõair int®rieur, ces concentrations ambiantes sont susceptibles 

dõinduire des d®passements des VGAI long terme dans les habitations du territoire. 

Il convient de not er ®galement que lõOrganisation Mondiale de la Sant® (OMS) indique 

que le benz¯ne est canc®rog¯ne et quõaucune valeur limite (m°me faible) ne peut °tre 

recommandée.  

 

                                                

19 Contamination de lõair par les produits phytosanitaires en r®gion Centre-Val de Loire - Ann®e 2016, LigõAir, Mai 2017  

 
20 Qualit® de lõair, Proximit® dõaxes circulants, Campagne r®gionale ð Mesure du dioxyde dõAzote et du benz¯ne du 1er avril 2003 au 31 mars 2004, LigõAir, Octobre 2004 

Campagnes de mesure du benzene ¨ Bourges de LigõAir Donn®es au 31/07/17 mises ¨ jour le 28/08/17.  
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Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques, métaux lourds,  é 

Les métaux lourds (concentration  ambiante et dépôts) ne sont pas mesurés sur le 

territoire de Bourges.  

À l'heure actuelle, le seul Hydrocarbure Aromatique Polycyclique  réglementé est le 

benzo(a)pyrène B(a)P avec une valeur cible de 1 ng/m3/an. Sur Bourges, les mesures 

effectuées par Lig õAir sont globalement en baisse avec des concentrations comprises 

entre 0.22 et 0.07 ng/m3/an entre 2011 et 2014.  

Concernant les m®taux, dioxines et autres COV, LigõAir nõa pas r®alis® de campagnes 

de mesures spécifiques sur Bourges.  

 

Pollen 21 

Le Réseau nat ional de surveillance a®robiologique (RNSA) est charg® dõanalyser le 

contenu de lõair en pollens et moisissures pouvant avoir une incidence sur le risque 

allergique de la population. Il dispose de 3 stations de mesure sur la Région Centre -Val 

de Loire  : à Bourges (voir carte ci -dessus), Orléans et Tours. Les prélèvements du capteur 

de Bourges sont g®r®s par LigõAir et Air Breizh.  

Les mesures mettent en évidence  :  

7. 8 taxons  dont 1 taxon dominant, Urticacées, et 4 taxons secondaires  : Armoise, 

Plantain, Gram inée, Ambroisie  (5 pour la station de Bourges  avec le bouleau ) 

8. le Risque Allergique li® ¨ lõExposition aux pollens (RAEP) est calculé pour Bourges en 

fonction du potentiel allergisant et des concentrations mesurées. Un cycle saisonnier 

est visible avec des  indices élevés pour le printemps, liés aux pollens produits par les 

Bouleaux  (notamment fin -mars et mi -avril) et pour lõ®t® li®s aux pollens produits par 

les Graminées  (juin et mi -juillet) tandis que les valeurs sont basses durant lõautomne et 

lõhiver.  

9. Globalement sur la période 2013 -2016, la quantité de pollen mesurée sur le territoire 

est stable.  A noter cependant que des valeurs élevées ont été mesurées durant le 

printemps 2014. Ces pics sont dépendants de la pluviométrie et de la température.  

10. On obs erve une diminution de la concentration en pollen de lõAmbroisie mais celle-ci 

ne correspond pas à la tendance régionale.  

 

Synthèse  

Lõanalyse crois®e des ®missions territoriales et des concentrations mesur®es sur le territoire 

mettent en évidence les éléme nts suivants : 

¶ Les particules  sont mesurées à des concentrations importantes sur le territoire 

avec des dépassements des valeurs de références observées pour les PM 10. Les 

pics de pollutions sont principalement liés aux conditions météorologiques mais 

les concentrations de fond élevées sont liées aux émissions importantes (PM 10 et 

PM2.5) des secteurs industriel, transport, agricole,  tertiaire et r®sidentiel. Il nõexiste 

pas de mesure de la concentration ambiante en  PM2.5 à Bourges. Considérant les 

émissions importantes de PM 2.5 et de NH 3 (précurseur de particules dans 

lõatmosph¯re), les concentrations en PM2.5 sont susceptibles dõ°tre ®galement 

sup®rieures aux valeurs de r®f®rences (toutefois, aucune mesure nõest disponible). 

                                                
21 Indice de Risque Allergique li® ¨ l'Exposition aux Pollens, LigõAir, 2017 

Données de surveillance et de mesures des taxons et pollens, Bourges, RNSA, 2017  
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¶ Les oxydes dõazote (NOx) sont gl obalement mesurés à des concentrations 

conformes aux valeurs de références. Le principal contributeur (total de 1271 

tonnes) de ces émissions reste le transport routier (60%) et dans une moindre 

mesure lõindustrie (11%). Il faut toutefois noter que pour certaines communes 

(Bourges, Saint Doulchard, et Trouy), il existe un risque de dépassement des 

valeurs de références, principalement du fait du trafic routier.  

¶ Les Composés Organiques Volatils hors méthane (COVNM)  sont émis en quantité 

significative sur le territoire par lõindustrie et le secteur r®sidentiel. Ces émissions 

sont toutefois ¨ la baisse pour le secteur industriel qui sõadapte ¨ des 

réglementations environnementales plus contraignantes (Directive IED, REACH, 

é). Les COV et les NOx étant des précu rseurs de lõOzone, ces ®missions ®lev®es 

sont ¨ lõorigine des d®passements r®guliers des valeurs de r®f®rence pour lõOzone, 

impactant les populations, les cultures et les écosystèmes.  

¶ Le dioxyde de soufre (SO2 ) est émis en quantité relativement faible sur  le territoire. 

Les principaux contributeurs sont lõindustrie et le secteur tertiaire.  

¶ Lõammoniac (NH3) est ®mis par lõagriculture ¨ 95%. Ces ®missions sont susceptibles 

de générer des particules fines (PM 2.5) dans lõatmosph¯re et de contribuer aux 

effets  de ces particules sur la santé.  

¶ Parmi les autres polluants atmosphériques  du territoire, les pollens (bouleau, 

graminées et ambroisie), le benzène et dans une moindre mesure les pesticides, 

ont également été identifiés comme susceptibles de présenter un r isque sur le 

long terme bien que dans des concentrations conformes à la réglementation 

actuelle.  

¶ Lõensemble des polluants pr®sents dans lõair ambiant sont susceptibles de 

dégrader également la qualité de lõair int®rieur des habitants et usagers des 

territoires entrainant des effets cumulés avec les polluants spécifiquement 

pr®sents dans lõair int®rieur (ex : benzène)  

 

Consid®rant ces ®l®ments, la qualit® de lõair sur le territoire de Bourges est plut¹t bonne, 

correspondant à une agglomération de moyenne t aille . Il existe toutefois des  facteurs 

aggravant particuliers (en particulier pollens) identifi®s ¨ lõ®chelle territoriale.  

 

Il convient de maintenir une attention particulière sur les polluants suivants  : Particules 

(PM10 et PM 2.5), les NOx et lõOzone. Ainsi, les secteurs dõactivit® ¨ cibler permettant 

dõam®liorer la qualit® de lõair sur le territoire sont les secteurs suivants : transport, 

résidentiel, agriculture et industrie.  

 

Pour ce faire, lõAgglom®ration a un r¹le important ¨ jouer dans la coh®sion des différents 

acteurs du territoire afin de  :  

¶ Sensibiliser et former le public sur les actions ayant un impact sur la qualité de 

lõair ; 

¶ Faciliter  la mise en ïuvre de solutions techniques et organisationnelles sur le 

territoire (ex  : covoiturage inter e ntreprise, é) ; 

¶ Partager les connaissances et les bonnes pratiques auprès des différents acteurs 

professionnels (industriels, agriculteurs, professionnels du b©timent, é) tout en 

mettant en valeur les actions innovantes et exemplaires sur le territoire é 
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7. / LA SÉQUESTRATION CARBONE SUR LE 

TERRITOIRE DE BOURGES PLUS 
 

Le stockage carbone, aussi appelé «  séquestration du carbone  », est liée aux enjeux  

dõémissions de gaz à effet de serre  et  du changement climatique . Il correspond à la 

capacité des réservoirs naturels (forêts, haies, sols) à absorber le dioxyde de carbone  

(CO 2) pr®sent dans lõair. 

Dans le cadre de cette étude, ont été estimés  : 

¶ La quantité de CO 2 absorbée et s tocké e par les forêt s, les haies et le bois du 

ter ritoire. LõADEME a estim® pour chacun dõeux un ç facteur de captation  » de 

CO2.  

¶ Les émissions et captations annuelles de CO 2 associées au changement 

dõaffectation des sols entre 1981 et 2007.  En effet, l es changements dõaffection 

des sols modifient les stocks de carbone contenus dans les sol s. Il peut en résulter 

soit une émission de CO2, soit une captation de CO2.  

o La transformation dõune terre agricole en prairie entra´ne un stockage de 

carbone dans les sols ; 

o A lõoppos®, lõartificialisation ou la mise en culture des sols signifie un 

déstock age de carbone .  

7.1. Estimation de la séquestration naturelle de  carbone  

La for°t absorbe le carbone pr®sent dans lõatmosph¯re, ¨ travers le processus de 

photosynth¯se. Cõest ¨ ce titre que la for°t joue un r¹le majeur dans lõatt®nuation du 

changement climati que . Lõestimation de la surface bois®e du territoire nous donne deux 

chiffres différents selon le mode de calcul  : 

ɻ Lõ®valuation des surfaces de for°ts en 2012, transmis par LigõAir, nous donne une 

surface forestière estimée à 2876 hectares  ; 

ɻ Le porter à co nnaissance de lõEtat du Plan Local dõUrbanisme Intercommunal de 

Bourges Plus, daté de juin 2016, considère que la surface boisée représente 8% du 

territoire, soit 3142 hectares.   

o Nous avons choisi de partir de ce chiffre le plus récent pour  la présente 

ét ude.  

Nous nõavons en revanche pas obtenu de chiffres pour les haies et le bois mobilisé . 

A titre dõinformation, on consid¯re que chaque m 3 de produits bois utilisé sur le territoire,  

et  dont  on  estime  quõil  sera  stock®  durablement (dans la structure de bâtiments 

notamment), correspond  à  la  séquestration  de   0,95   teqCO 2. 

 
Surfaces (ha)  

Facteur dõabsorption de 

CO2 (téqCO2/ha/an)  

Séquestration annuelle 

de CO2 (téqCO2/an)  

Forêts 3142 4,8 15 081 

Haies Donnée inconnue  0,92  

Bois dõoeuvre Donnée  inconnue  0,95  

 

Sur le territoire de la CA de Bourges Plus, la quantité de CO 2 absorbée par la forêt est de 

15 081 téqCO 2/an . 
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7.2. Estimation des ®missions li®es aux changements dõaffectation des 

sols 

ɻ Le porter ¨ connaissance de lõEtat du Plan Local dõUrbanisme Intercommunal de 

Bourges Plus, dat® de juin 2016, indique quõentre 1962 et 2011, la surface totale 

artificialisée a augmenté de +195%  (+2037 hectares artificialisés) , soit une 

progression annuelle de 41,6 hectares.  

 

ɻ Nous partirons de ce chiffre plutôt que celui du SCOT de lõagglom®ration 

berruyère , qui indique pour sa part une artificialisation annuelle moyenne de 82,7 

hectares entre 1980 et 2007.  

Ces artificialisations des sols correspondent tant ¨ des extensions r®sidentielles quõau 

développement de n ouvelles zones dõactivit®s ou commerciales. 

Nous nõavons pas obtenu de chiffres pour la conversion de prairies en terres cultiv®es. 

Toutefois nous pouvons consid®rer  que cet ®l®ment est dõune moindre importance dans 

la mesure où le PLU nous indique que «  la surface en prairies est très faible sur le territoire 

de la communaut® dõagglom®ration, elle est proche ou égale à 0 sur plusieurs 

communes  ».  

 

 Surfaces 

artificialisées (ha)  

Facteur dõabsorption de 

CO2 (téqCO2/ha/an)  

Emmissions annuelle de 

CO2 (téqCO2/ an)  

Artificialisation  41,6 147 6 115 

Conversion de 

prairies en terres 

cultivées  

Donnée inconnue  110  

 

En conséquence, 6 115 ktéqCO 2 sont libérées chaque année suite à  lõartificialisation des 

terres. 

7.3. Les leviers dõaction 

Les sols et les forêts représente nt des sources des stocks de carbone deux à trois fois 

sup®rieurs ¨ ceux de lõatmosph¯re, dõo½ lõint®r°t dõoptimiser leur capacit® de captage 

et de sõen servir comme des alliés pour la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

En ce sens, la séquest ration carbone constitue un argument contre lõ®talement urbain. 

Afin dõam®liorer le stockage du carbone, plusieurs pistes dõactions existent :  

¶ Maintenir ou  augmenter la surface forestière  ; 

¶ Limiter lõartificialisation des terres (étalement urbain, infrast ructures et 

®quipementsé) ; 

¶ Adapter  les pratiques agricoles  : moins de défrichage, couplage des productions 

en polycuture, permaculture  é) 

¶ Favoriser lõutilisation des produits bois car ceux-ci prolongent le stockage du 

carbone et permettent dõ®viter des ®missions de GES. Selon lõADEME, 1 m3  de  

produits  bois   contient  une  quantité   de   carbone   représentant   environ   0,95 

teqCO2. Il est donc possible de considérer que chaque m3 de produits b ois utilisé 

sur le territoire ( et  dont  on  estime  quõil  sera  stocké  durablement (dans la 

structure de bâtiments notamment), correspond  à  la  séquestration  de   0,95   

teqCO (et   donc   à   une   émission   négative, représentant -0,95 teqCO2)  

  

 



 

 

74 
PCAET de Bourges + 

Diagnostic Énergie-Climat-Air 

8. / DIAGNOSTIC DES VULNÉRABILITÉS 

CLIMATIQUES DE BOURGES PLUS 

  

8.1. Objectifs et méthodologie  

 

¶ Quõest-ce quõun diagnostic de vuln®rabilit® climatique ?  

Il sõagit dõ®valuer la propension du territoire de 

Bourges à être affecté de manière négative 

par les changements climatiques. La 

vulnérabilité dépend de son exposition  aux 

aléas et de sa sensibilité.  

Exemple : Pour deux territoires limitrophes 

exposés aux mêmes aléas, leur vulnérabilité 

diff¯rera selon lõoccupation des sols, la qualit® 

du bâti, les activités économiques locales, la 

part dõhabitants ©g®s, etc., cõest-à-dire selon 

leur sensibilité respective.  

 

 

¶ Pourquoi réaliser une étude de vulnérabilité  ? 

Lõ®laboration de lõ®tude constitue une exigence r®glementaire (obligation dans le 

cadre des PCAET). Elle vise, en dotant le territoire de connaissances fines sur se s fragilités 

et enjeux, ¨ lui permettre de d®finir et mettre en ïuvre des mesures cibl®es pour 

sõadapter aux effets des changements climatiques.  

 

 

 

Définitions  

Å Aléa climatique : phénomène naturel pouvant survenir sur un territoire 

(sécheresse, mouvements de terrain, inondations, etc.).  

Å Exposition : Import ance de lõal®a sur le territoire dõun point de vue ç physique  » 

Å Sensibilit® : Ampleur des cons®quences en cas de manifestation de lõal®a 

Å Adaptation : ajustement des systèmes naturels ou humains en réponse à des 

stimuli climatiques ou à leurs effets, afin d õatt®nuer les effets n®fastes ou 

exploiter des opportunités bénéfiques (3ème  rapport dõ®valuation du GIEC) 

 

Å Adaptation : ajustement des systèmes naturels ou humains en réponse à des 
stimuli climatiques ou ¨ leurs effets, afin dôatt®nuer les effets n®fastes ou 
exploiter des opportunités bénéfiques (3ème rapport dô®valuation du GIEC) 
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8.2. Tendance s et scénarios climatiques sur le territoire de Bourges 

Plus 

 

¶ Constats  

A lõ®chelle de la R®gion Centre, sur le 20ème  siècle, Météo France observe  :  

¶ une tendance à la hausse des fortes chaleurs  : les canicules restent rares mais le 

nombre de jours chauds (température supérieure à 25°C) est en augmentation.  

¶ une tendance à la baisse des grands froids  : ces épisodes existent mais les hivers 

sont de plus en plus courts et le nombre annuel de gelées est en diminution.  

¶ les évènements extrêmes  (inondations, sécheresses, tempêtes) sont restés stables.   

 

¶ Projections  

Dõapr¯s lõadaptation pour la r®gion Centre des différents scénarii du GIEC 22 par Météo 

France , les diagnostics climatiques laissent présager  à horizon 2080 :  

¶ Une augmentation des températures moyennes quotidiennes de 2°C à 4°C  ; 

¶ Une forte hausse du nombre dõ®pisodes caniculaires (de 7 à 25 jours par  an 

contre 1 jour par an en moyenne actuellement)  ; 

 

Projection  : Alertes canicules vigilance orange ð Secteur de Bourges  

 

¶  Une diminution forte du nombre de jours de gel et neige à partir de la deuxième 

moitié du 21 ème  siècle et une période hivernale de plus en plus douce et courte  ; 

¶ Une forte diminution des précipitations en période  estivale  et une grande 

disparité entre les périodes hivernales et estivales  ; 

¶ Une augmentation en intensité et en fréquence des épisodes de sécheresse . 

 

                                                
22 Modèle Arpege -Climat  
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8.3. Impacts probables d es changements climatiques sur Bourges Plus  

 

¶ Sur les risques naturels  

ë ce jour, dõapr¯s le Dossier D®partemental des Risques Majeurs (DDRM), le territoire de 

Bourges Plus est exp osé à trois risques naturels :  

u Les inondations    

 

Ce risque, lié aux remont ®es de nappes, crues de cours dõeau et ruissellement, concerne 

actuellement 5 communes.  

 

 
Coupe cartographique des communes du Cher concernées par le risque Inondations  

(extrait du DDRM 2016)  

 

Les 5 communes travers®es par lõY¯vre sont concern®es par un plan de prévention du 

risque inondation (PPRI) 23 r¯glementant lõurbanisation des zones soumises aux risques 

dõinondation.  

 

Ĕ Les projections climatiques ne permettent pas dõaffirmer avec certitude une 

évolution à la baisse ou à la hausse de cet aléa. Il est toutefois envisageable que 

lõaugmentation des pluies en automne sur des sols secs, associ®e ¨ une 

tendance ¨ lõimperm®abilisation des sols li®e ¨ lõurbanisation, puisse favoriser des 

inondations.  

 

 

u Les mouvements de terrain  

 

Ce risque se traduit par de ux types de phénomènes  : le retrait gonflement des argiles 24 

(RGA) et les coulées de boue . 

Aujourdõhui, seule la commune de Trouy est concern®e par le risque Coul®e de boue, 

mais toutes sont exposées au risque de retrait gonflements des argiles, à des nivea ux 

faible à moyen.  

                                                
23

 Le PPRI Yevre amont et le PPRI Yevre aval 
24

 Le retra it-gonflement  des argiles  est lié aux variations de teneur en eau des terrains argileux  : ils gonflent avec 

l'humidité et se rétractent avec la sécheresse. Ces variations de vol ume induisent des tassements plus ou moins 

uniformes et dont lõamplitude varie suivant la configuration et lõampleur du ph®nom¯ne. 
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Cartographie des communes du Cher concernées  

 par le risque Retrait gonflement des argiles  

 (extrait du DDRM 2016)

 

Ĕ Dans le futur, la variation des régimes de températures et de précipitations en lien 

avec les changements climatiques d evrait engendrer un renforcement de cet 

aléa , qui trouve précisément son origine dans la succession assèchement ð 

réhydratation des sols.  

 

u Le risque sismique  

 

Actuellement, toutes les communes de lõagglom®ration sont concern®es par ce risque ¨ 

un niveau 2 (faible).  

 

Ĕ Lõimpact des changements climatiques demeure ind®termin® sur lõoccurrence de 

cet aléa .  
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Cartographie des communes du Cher concernées  

 par le risque Séisme  (extrait du DDRM 2016)  

 

ë  ce jour, la Communaut® dõagglom®ration nõest pas expos®e aux autres risques feux 

de forêt et tempêtes par ailleurs présents sur le département.  

 

Concernant les Tempêtes , les incertitudes relatives aux phénomènes liés aux vents et le 

régime de pluie empêchent de pouvoir se prononcer sur une tendance à la hausse ou à  

la baisse de ce risque.  

Concernant les Incendies , les périodes de chaleur conjuguée s à la p résence de cultures 

céréalières  pourraient aboutir à une plus forte exposition du territoire à cet aléa. Cela  

reste cependant incertain et la  sensibilité du terr itoire est faible (taux de boisement peu 

élevé et  inférieur à la moyenne régionale).  

Ĕ Le territoire sera ainsi plus exposé aux canicules, sécheresses et mouvements de 

terrain. Lõexposition aux inondations, incendies et s®ismes est plus incertaine. 

 

¶ Sur le territoire hors risques naturels  

La variation des températures et  régimes de précipitations devrait :  

- Altérer les écosystèmes naturels présents sur le territoire  

Avec plus de 80%  de son territoire compos® dõespaces naturels, forestiers ou agricoles, 

Bourges Plus abrite des écosystèmes riches et fragil es (zones ®cologiques dõint®r°t 

floristique  et faunistique  et zones Natura 2000 notamment) qui pourraient être affectés. 

Cõest par exemple le cas de la vall®e de la Y¯vre, zone importante pour la protection 

des oiseaux et la préservation de tourbières particulièrement fragiles, ou le marais boisé 

du Val d'Auron , reconnu espace naturel sensible. Lõimpact sur la biodiversit® sera 

exacerbé en par all¯le par lõ®talement urbain et la perte de surfaces naturelles.   

Par ailleurs, dans un contexte où le tourisme (tous secteurs confondus ) compte 28  000 

http://www.bourges.fr/site/marais-boise-val-auron
http://www.bourges.fr/site/marais-boise-val-auron



























































